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Démocratie.

us. LES RÉDACTEURS.—En publiant ce
qui suit dans les colonnes de la Tribune,
du Peuple, vous obligerez un de ceux qui
éprouventla plus grandesatisfaction de voir
la réapparition de l’ancien organe de la
démocratie, l’Avenir, papier dont le be-

besoin se fait grandementsentir en Canada.
Si cet excellent journal peut avoir une

grande circulation dsus nos campagnes, il
aura l’offet de faire ouvrir les yeux au

peuple eur ses véritables intérêts et sur les

empiétements qui vont toujours s’angmen-

tant pour restreindre sa liberté. J’espére
donc que le peuple”se réveillera et sortira

de l’apathie et de l'indifférence qui règne
aujourd’hui parmi nous en Canada, ct que

I’Avenir obtiendra une grande circulation
en dépit des manœuvres mercénaires des

hommes de ténèbres.
L’on est étonné de voir jusqu’à quel

point nos opposants poussent leur haine et
leur vénin contre la démocratie. Dans
leur opinion, c’est une dépravation démo-
niaque de la plus basse espèce»

La grande majorité de la race humaine
ne semble ps apprécier la valeur de la

vraie démocratie ; et malheureusement elle

n’est encore bien comprise que par un pe-

tit nombre de personnes. Celui-là n’est pas
démocrate, qui est bas, vil, égoïste, qui a
un esprit étroit, qui ne pense qu’à lui, et
qui est insensible et indifférent au bien
être général de ses semblables. L'orgueil
est l’ennemi de la démocrati, à moins que

ce ne soit un noble orgueil qui se réjouit

de faire le bien. Il en est de même des
factions et des cliques La démocratie
travaille pour le bien du pauvre, de celui
qui est injustement méprisé et opprimé.

Elle exige de l'honnêteté de l’intégrité,
de la capacité et une inflexibilité de vos
lonté dans ceux qui en font profession.

Elle rejette les hommes rusés et fourbes,

bas, sordides et méchants. Elle s’élève

au-dessus de l’erreur, expose l’absurdité
des sophismes, elle étend au loin ses yeux

pour découvrir les objets dignes de commi-
sération, c’est-à-dire, les souffrances du

peuple, afin d’y porter remède en empê-
chant les gouvernements de commettre des

abus et de faire aussi peu de mal que pos-
sible. La démocratie demandele langage
de la vérité, et veut un extérieur simple

modeste et digne. Elle ne met pas sa
gloire dans la pompe.et dans un vain éta-
lage. Elle considère le eœuret l’esprit, ct
son phs la bourse de Pindividu, Elle a
pour étendard los droits égaux, et son
piedestal repose sur le roc de la justice et

de l’humanité. Elle censure les désordres,

la débauche et la prodigalité,et elle châtie
la fraude. Elle expose à la condamnation
publique l'intrigue et le vice aux cheveux
blancs. Quelle école pour le patriote

Canadien ! Quel effort nous devons faire

pour inculquer ces principes démocratiques

dans lo cœur de chaque homme! C’est là
le palladium que recherchaient les anciens
aveo tant d’ardeur ; c’est sous dette égide
que nous devons marcher pour ‘assurer la
réalisationde la perfectibilité humaine,
objet de nos vœux sur cette terre. C’est là

qu'il faut chercher la méthode pour amé-
liorer Ja condition de l’homme, C'est là que
nous apprenons que c’est par des actes de

justice qu’on rend les hommes sages, heu-
reux ct prospères ; que nous apprenons à
reformer les erreurs et les abus dans tous
les départements de la vie, et à revêtir
l’humanité de la robe pure de innocence.

Excusez mon incapacité et croyez-moi
toujours un ami dévoué de l’émancipation
humaine,

MILES YATES
Ancien Patriote.

Rivière-du-Loup,
8 mars, 1856.

mr ean

Correspondances Parlementaires,

Toronto 11 mars 1850,

Me LEMÉDACTEUR,—Depuis ma dernière
lettre, les travaux de la chambre ont pro-
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À part les avis de motions ct les affaires
de routine, je vois sur les ordres du jour

peut aussi s’attendre à une session labo-
rieuse et plus longue qu’on ne l’avait cru
d’abord, à moins de quelque tour ination-:
du de la fortune.

Le premier ministre n’assiste pas encore

aux séances, à cause d’une indisposition |

prolongée, ce qui l’a empêché, paraît-il,
d'introduire son bill pour organiser une

Milice Provinciale, i

Il ya maintenant devant la chambre;
plusieurs projets de lof plus ou moins im-

portants et dont quelques-uns méritent
d’être mentionnés.

Au commencement dela liste, je vois un
bill de M. Laberge pour amender Pacte
de 1553 qui assure l'indépendance des
membres de l’assemblée législative,

Ce projet de loi est très court et peut
être résumé comme suit:  

““ Toute personne recevant directement|

on indirectement de la Couronne aucun;

salaire, émolument ou profit quelconque

sera inéligible comme membre de l’Assem-

blée Législative, et perdra même son siège

dans la dite assemblée si elle en est déjà
membre,”

Ce biil pourrait aller plus loin et statuer
qu’an membre de l’Assemblée Législative
ne pourra accepter aucune place lucrative

durant un certain temps après qu’il aura

cessé d’étre. membre ; mais tel qu’il est,

il serait de nature a amcliorer la loi ac-

tuelle et rendre les membres de la chambre
plus indépandants. Le système qui prévaut]
aujourd’hui est d’une absurdit” révoitaute.

Un maitre de poste qui perçoit quinze ou

vingt lopis par année se troureincligible,
tandis qu’un membre de la chambre pout
être jour par jour aux gages du gouvernce
ment, recevoir des émoluments qui repré-
sentent un gros salaire annuel et éluder:
Popération de la loi; par exemple, M.

Chabot est commissaire en vertu de l’acte
seigneurial et recoit mille ou douze conts

louis par année, mais ceci ne l’empêche
pas de siéger comme représentant de la
cité de Québec. Il a résigné dernière-
ment ou il est à la veille de le faire, mais

il n’y avait pour lui aucune obligation. Il
résiguera s’il est sûr d’être réélu ou si on

lui donne la place du juge Vanfelson.

Voyez encore M. Loranger. Il est
choisi par le gouvernement pour occuper

comme conseil devant la Cour Seigneuriale ;
il reçoit ses honoraires et continueà reprè-

senter, malgré cux, les électeurs de Laprai-
rie. Un autre est employé comme notaire,

un autre comme médecin, un autre comme

arpenteur ; pas moins de quarante à qua-
rante cinq membres reçoivent l’argent du
peuple pour dos services plus ou moins
douteux, et la loi, faite pour assurer l’in-
dépendance des représentants ne peut les
atteindre. La loi que propose M. Laberge
obvierait à ces inconvénients ; mais je
gagerais cent contre un qu’elle n’entrera

jamais dans les statuts. M. James Smith
propose, a son tour, de limiter le temps
pendant lequel les membres de la chambre
seront payés. Aux Etats-Unis, est le
cas ; on a fixé quatre-vingt dix jours après
lesquels ceux qui demeurent au siége du
gouvernement ne re“oivent aucune allouan-
ces En principe, ceci est très bien et je
l’approuverais de tout cœur si nous étions
dans le même état que nos voisins. Là, le
commencementde la session est réglé par
la constitution et les chambres s’ajournent
quand elles le jugent à propos. Mais ici,
nous n’avons rien de semblable. Le gou-
verneur convoque les chambres quand il
lui plait, pourvu qu’il ne s’éccule pas plus

de douze mois entro la fin d’une session et
le commencement de l’autre. Le parle-
ment est ausssi prorog! au bon plaisir de

Pexécutif, en sorte que, sous les circons-

tances actuelles, il serait dangereux d'a
dopter lg loi que propose M. James Smith.
Voici comment: la session pourrait-être

prolongée à dessein jusqu’aprés la période

assignée dans la loi,et un gouvernement
corrompu pourrait s'assurer secrètement

d'un quorum pour faire adopter des mesures
qu’il n’aurait pas osé présenter lorsque ls gressé dans une proportion considérable, chambre était au complet. L'adoption de

pas moins de quarante cinq entrées, pres- ; ment exerce
que toutes des bills à leur seconde lecture,
à part les mesures du gouvernement. On;

i M. Dorion, de Drummond, est revenu à la
charge durant cette session ; son bill est!
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cette loi devrait aussi

| l’abandon do

au nom de la Couronne. Ii
faut espéror que ça viendre.

La protection des sgu-tlers contre les
perséeutions des ‘proprictaires qui ne se
font conuaitre que pour recueillir le fruit
des rudes travaux du défricheurse recom-

|Mande de plus en plus à l’attention do la
chambre ct du pays, L'année dernière,
l'assemblée législative à passé un bill qui
a été mourir dans le Conseil Législatif.

inscrit pour la seconde lecture ct sera pro-

bablement adopté dans la chambre. Il ne

de leurs travaux.

M. Loranger présente un bill pour au- |
toriser l’aliénation de certaines parties des
propriétés grevées de substitution. Ce
bill n’est pas encoro imprimé en sorte que
je n’en connais point les dispositions. Il

serait peut être à propos de restreindre en

mime temps, les substitutions a celles du;

premier degré si on n’abolit point complè-

tement un systême qui gêne beaucoup les
transaction ct tend finalement à la concen-
tration de la propriété.

M. Felton a abandonnésa loi du Maine

ot consent à mettre du vin dans son eau.

Ivient avec un bill pour supprimer l’in-

tempérance tout en laissant subsister les

licences. } .
M. Holton propose un bill relatif aux

Banques d’Epargnes. Je comprends que
sou principal objet est d’antoriser les diree-
teurs à payer un président.
M. A. A. Dorion annonce un bill pour

amender l’acte d'incorporation de la cité

de Mont&al. Ce bill n’est pas encore
devont la chambre. Je erois qu’il conticn-
dra une disposition à l’effet de faire dis-
paraître la clause qui donne à la corpora-
tion le droit de contrainte par corps pour
le recouvrement des taxes municipales,

M. Charles Daoust présente urbill pour
rappeler les clauses I! ct 15 de l’acte 13

et 1£ Victe ch. 87 qui imposent une taxe
annuclie aux juges, groffiers, shériffs, avo-

cats, pour aider la publication des décisions
des tribunaux, dans le Bas-Canada. Ces

clauses sont arbitraires cf injustes, puis
qu’on fait ainsi payer aux hommes de pro-
fession seuls des rapports qui profitent au
public en général et qu’ils sont obligés de

se procurer à leurs frais comme tous les

autres, Il présente aussi un bill pour

étendre aux propriétés mobilières les dis-

positions de la loi des locateurs et locataires.

Hier soir, M. Drummond a introduit

son bill pour autoriser la Cour d’Appel du
Bas-Canada à siéger pendant un terme
additionnel, cette année, pour expédier les
affaires qui ont été négligées par suite de
la constitution de la Conr Seigneuriale.

Il ÿ a une foule de bills privés qui con-

sument le temps de la chambre ct retar-
dent l’expédition des affaires d’un intérêt
général. Il serait urgent d’adopter un
autre mode et de débarrasser la l'gislature

de toutes ces tracasseries pour diriger ses
travaux d’une manière plus utile au peuple
de cette prvince.

DÉFAITE DU MINISTÈET »

La séance du 19 mats sera mémorable
dans les aunales de cette session.

Le ministère a commencé à reculer sur

l’amendement de M. J. 8. McDonald
proposant d’ajouter MM. Wilson et Lyon

au comité spécial chargé de s’enquérir de
ce qui concerne la négociation des dében-

tures du comté de Terrebonne. Ce comité
était demandé par M. Loranger dans l’in-
térêt ministeriel afin de faire retomber sur

la municipalité et sur le maire du comté

le blame et Ja censure. L’addition de ces

deux noms dérangeait les plans; mais les

ministres n’ont pas osé laisser prendre un

vote, malgré que plusieurs de leurs parti-

sans les plus confiants le demandassent, et

entr’autres, M, Loranger. L’orateur ayant
déclaré queles oui paraisseaient l’emporter,
Pamendement a été adopt: sur division

sans enregistrer les voix,

Cette première reculade fut suivie d’une
autre qui a uhesignification marquée.
M. Charles Daoust proposait une adresse à Sa Maiesté demandant le rappcl des

QG

s'agit que d'assurer aux aquaîiers le prix;
de lours améliorations et la rémunération |

———m

,en autant que ces statuts concernent le

Canada. On se rappelait trop la division
pr avait eu lieu sur Je bill proposé par
le même membre pour rappeler les statuts.

; provinciaux à cet égard et constituer la

! Cour d'Appel comme tribunal en dernier
| ressort, pour s’opposcr ouvertement 2 cette

motion. L'opinion de la chambre s'était
tellement manifestée lors de la discussion

| sur ce bill que M. Drummond a jugé pru-
| deut, après consultation avec la Procureur

Général du Haut-Canada, de promettre
que le gouvernement s’emparerait du sujet

et se mettrait en relation avec les autorités

i Impériales, afin d’aviser aux moyens d’op--
ver cette réforme dans l’ordre judiciaire.

Sur catte promesse soleunellement faite,
M. Daoust a consenti à retirer «a motion.

Après ce témoignage rendu à la justesse

des vues qu'il -entretient à l'endroit de
l'appel au Conseil Privé, en deux occasions
différentes, M. Daoust peut sans crainte

soutenir les attaques injurieuses des feuilles

ministérielles et leur renvoyer avec uaure

leurs acousations d’ignorance et d’uffron-

terie.

J'en viens maintenant au point capital.
- La discussion sur l’adresse de M. Came-
ron pour obtenir copie de la charge du
juge Duval dans l’affaire Corrigan s’est
terminée d'uno manière fatale pour l’ad-
mini-tration.

La matière de cette adresse touche ,

comme on le sait, à l’essence de la préro-
gative royale. Les deux Procureur-Géne-
raux, les aviseurs de la Couronne, se
prononcent contre la légalité du procédé
dont il s’agit et le dénoncent cumme sub-

versif de l'indépendance judiciaire et de

la bonne administration de la justice. Mal-

gré cela, ils sont défaits par una majorité
de quatre. (43 contre 41) Cette circous-

tance est très-sérieuse et embarrasso énor-

mément le ministère qui se voit rendu à
ne pouvoir plus controler les votes do ges

meilleurs amis.

Cependant la grande probabilité est
que personne ne résignera ; mais le coup

est parti. L'influence morale, le prestige
de la force s’évanauit, et le moindre pré-

texte peut bouleverser toute la situation.
Je ne doute point que la pression de

l’opinion publique ici ne soit pour beaucoup

dans ce vote. Vous voyez qu’il n’y a que
deux membres du Hant-Canada, à part

lcs miniatres, qui ont voté contre la propo-
sition. Dans le fond, c’est une affaire entre

les protestants et les Irlandais catholiques

qui sont représentés comme égorgeant
impunément les premiers, daus le Bas-

Canada. Devant un sentiment paroil, il
n’y a pas de légalité qui tienne, ct en
atteignant le juge Duval, on eût cru obte-
nir un commencement de réparation.

Je vois, dès ce matin, que les partisans

du ministère sont plus froids et qu’ils con-
sultent les quatre points du ciel pour devi-
ner de quel côté le vent va venir.

 

DEBATS PARLEMENTAIRE

Toronio 4 mars.

APTEL AU CONSEIL PRIVÉ.

M. Chs. Daoust propose la seconde lec-
ture du bill pour abolir le droit d’appel au
conseil privé.
M. Drummond dit qu’il est d'accord

avce M. Daoust sur les principes du bill,
mais qu’il ne devrait pasêtre passé comme
mesure séparée ; il devrait au contraire

former partie de la réforme générale du
système judiciaire du Bas-Canada. Jus.
qu’à ce que la constitution de la cour d’ap-
pel soit changée, ‘il pense qu’il faut main-
tenir l’appel au conseil privé.

M. Daoust ne presserait pas sa mesure

si le gouvernement était prêt à introduire

uno mesure générale de réforme judici-
çlaire à mais on attendra peut-être à la fin

de la session—peutêtre à la fin de la pro-
chaîne—ct on n’aura pas ce qui a été si

souvent promis.

M. Drummond répète ce qu’il a déjà dit
souvent—c'’est qu’il n’a jamais promis le

bill dans une session particulière, Il a

toujours dit qu’il pensait que l’organisa-

tion d’un système municipal devaitle pré-

‘céder, et ce système ne fait que d’être mis

en pratique. Durant cette session il in- 
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être précédée de statuts Impériaux qui autorisent nn appel jtroduira une mesure pour subdiviser les

prérogative que le gouverne- des Cours des Colonies au Conseil Prive, | districts judiciaireset construire les mai-
sons d'audience ; à la prochaine session un
bill de judicature ct un code de procédure.
Jusqu’à ce que la cour d’appel soit mieux
constituée, il répète qu’il ne désire pas
abolir l’appel, quoiqu’il soit en faveur du

| principe du bill.

M. Daoust ne voit pas pourqu.i on ne
corrigerait pas les abus qui existent dans
notre législation, parce qu’on attend wun
systéme municipal et l’érection de gours
de justice. La cour d'appel actuelle est
composée des meilleurs juges du Bas-Ca-
nada, et ils sont parfaitement qualifi:s à
juger en dernier ressurt de toutes les ques-
tions litigieuses qui leur sont soumises.
Ils sont beaucoup mieux qualifiés pour

cela quo les meilleurs juges de 1’Angleterre.

L'appel eu Angleterre est un procédé rui-

nenx et odieux, ct un mal contre lequel le
peuple s’élève, et il pense que le pius tôt

ce droit sera aboli, le mieux ce sera pour
tout le monde.

M. Loranger s'accorde en principe avec

Phon. membre. L'appel au conseil privé
des cours du Bas-Canada est inutile ; mais

le bill excepte toutes les actions mainte-
nant pendantes. Il ne peut done résulter
aucun imaÏl d’en retarder l’abolition, car le

bill du procureur-général deviendra pro
bablement loi avant qu’aucune action qui
pourra être intentée dorénavent puisse

devenir mûre pour l’appel en Angleterre.

L’inenfisance de la cour d’appel est une
autre raison pour son opposition. Quatre

juges de la cour du banc de la reine revi-
sont les jugements d’une cour composée

de quatorze juges. (Gris de ‘“ non, non !**)

L'hon. membre pour Montréaldit que non,
mais c’est la vérité ; car malgré que les
14 juges de la cour supérieure ne riégont

pas ensemble, cependant ceite cour est

composée d’autaut de juges chaque fois

qu’ils siégent. -

M- Dorion (de Montréal) dit que le

procureur-général et le membre pour La-
prairie s'accordent à dire que l’appel au
conseil privé est inutile, et suivant lui ils
n’ont donné aucune bonne raison pour re-
tarder son abolition. La loi du Bas-Ca-
nada nous vient de France, et on en ap-
pelle de la décision d’hommes qui ont

étudié cette loi durant toute leur vie, de-

Tant des juges qui n’y ont jamais fait at-
tention. Les délais ct les dépenses occa-

sionnés par ces appels sont Cnormes, et

les résultats très peu satisfaisants. Il
rappelle une décision du conseil privé,
renversant le jugement de la’cour d'appel

du Bas-Canapa, qui avait été basée sur le

code français, qui n’a jamais eu force de
loi. Il croit qu’on devrait en finir avec

cet abus, et il ne voit auçune force dans

l’argament apporté pour le délai.

M. Drummond propose que le bill soit
Ju pour la seconde fois de ce jour en aix
mois,

MM. J. S. McDonald et Sanborn sont
en faveur du bill parce que l’appel est une

inutilit# et un abus qui ne peut avoir au-
eun bon résultat en Canada, et ils remar-

quent que les arguments de M. Drum.
mond tendent à convaincre la chambre de

la nécessité de son abolition, et que pour-

tant il persiste à le maintenir sans aucune

bonne raison.

M. Laberge dit que le procureur-géné-
ral a promis son bill de judiçature à la

dernière session. On peut bien dire qu’il
n’a été promis pour aucune session parti-
culière, mais quand un ministre fait une

telle promesse, il est toujours entendu
qu'elle doit être remplie le plus tôt possi-
ble. M. Drummond l’a admis en disant

Pautre soir, que si ce n’eût été la presse des
affaires et la maladie, il aurait été en

Lousiane durant la vacance pour yétudier

personnellement la procédure. L'appel au
conseil privéest maintenant un véritable
déni de justice pour les plaideurs du Bas-

Canada. Les amis du gouvernement n’ont
aucun argument à faire valoir contre le
bill queleur vote—le vote d'hommes qui

confessent que le bill est juste en principe,

et qui cependant ne veulent pas 'accepter.

M. Felton ec prononce contre le biil, et

M- Cameron en 5 faveur, ce dernier ne

voulant même pas conserver l’appel pour
les causes danslesquelles les droits de la 
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couronne sont concernés. Après quoi l’a-
mendement est mis aux voix et remporté,
ct le bill est rejeté, ’

ema
a rate

at

Entretiens Populaires.

Paul—Bonjour Pierre. Eh bien, com-
ment vont les affaires depuis la semaine
dernière ? Est-ce que notre gouvernement
est encore corrompu ? Vois-tu, moije n’ap-
prends pas de nouvelles ailleurs que lorsque
je viens ici.

“ Pierre—Ak ! les nouvelles sont peu. im-
portantes. Les affaires sont toujours
de plus en plus mal et elles iront comme
cela tant qu’il y aura des hommes tels
qu’il y en à à la tête de notre gouverne-
ment ct tant qu’il y aura des moyens de
corruption tels qu’il en existe. Je t’assure,
Paul, que je suis presque découragé de
voir commele trésor public est au pillage
et devient ls proie de quelques spéculateurs.
Tous les jours notre dette augmente con-
sidérablement et nous ne voyons aucun
moyen de la faire diminuer,
Paul—J'ai toujours compris’ que tu

n’étais pas sérieux lorsque tu disais que
nous sommes endettés. Je ne comprends
rien à cela.

Pierre—Ah! tu ne savais pas que nous
sommes endettés ? eh bien ! je vais te l'ap-
prendre. Nous devons $50,000,000 . C’est
une bagatelle, tu vois.

Paul—$#50,000,000 ! ! !
Pierre-—Sais tu commentil faut de dhe-

vaux pour trainer l’intérêt de notre dette,
en donnant à chaque cheval une pesantenz
de 1,000 livres et même plus, en grosses
piastres d’Espagne.
Paul—Non.
Pierre—Eh bien, il faut 200 chevaux

pour trainer J’infférôt seulement de notre
dette»

Paul—Mais c'est épouvantable ! ! ! 209
chevaux pour trainer l'intérêt de notre
dette!!! La chose me parait incroyable.
Pierre—Tu peux me croire. Demande

À qui tu voudras et il t’en dira autant que
moi. Mais il n’y a rien de surprenent que
nous en soyons rendus à ce point. Nous
avons uno forme de gouvernement qui
n’est propre qu’àfavoriser le pillage et qui
le permet avec la plus grande latitude àses
favoris. On a eu des hommes à la tête
de nos affaires qui étaient plus voleurs que
les voleurs de grands chemins. Malgré
cela, nos hommes à bons principes, ces gens
prétendus lib‘raux et qui feraient tout
pour nous pilrer, ont approuvé leurs pil-
Inges et leurs dévergondages. Ces gens à
bons principes, pour contenter une fan«
taisie n’ont pas craint de voter pour faire
traneporter le siége du gouvernement de
Toronto à Québes et de Québec à Toronto,
comme une petite fille transporte ses pos-
pées d’un eoin à l’autre d’une chambre,
d’heure en heure, dansl'unique but de satis-
faire leurs caprices. Ehbien, nous avons

encore de ces hommes à bons principes qui
ont voté pour un système aussi abeurde.
Sais tu, Paul, comment a couté, cette an-
née, la translation du siége du gouverme-
ment de Québec à Toronto 1
Paul—Non ; mais ça ne doit pas eou-

ter bien cher.

Pierre—Tu crois cela ? ch bien ça couté
$600,000, rien qu’en déboursés. Ensuite
ça occasionne des pertes de temps comsidé-
rables et la perte d’une foule de choses. -

Paul-—Ah!! tu m’apprenda: des choses

que je ne savais pas et que je n’aureis ja~
mais pensées. Depuis que tn me fais le
plaisir do m’entretenir de toutes ces chôses,

je te dis que j'en ai appris. Je t'assure
que je ne meferai pas beatcoup, à l'avenir,

à ces hommes que vous nommez, hommes à
bons principes et que j'appelle moi, minis
t ‘riels, bleus, ventrus. Aux dernières élec-

tions j'ai travaillé pour M. Cartier ; mais

c’est bien pardonnable, je ne savais pas

tout cela. On medisait: ne votez pas
pour un rouge, ça veut renverserla reli-

gion ; un rouge, c’est les vers dans le blé,
c’est le feu, c’est la rouille, ça vit de
chaire humaine, etc. ; et je me suis laissé

ainsi prendre ; mais je t'asgure qu’ils ne

m’attraperont plus, j'ai vu l’autre jour mon

ami Jean-Baptiste et il m’a dit aussi lui
qu’il avait voté À la dernière élection
pour le valet de M. Drummond ; ‘anis qu’aux prochaines élections il allait tra-
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vailler contre lui de toutes ses forces I ’ A \ 7 ENIR militaires, £23,000 pour faire face sux Ia révolution de 1789 ? Est-ce parce qu’elle que la majorité les approuve. Tel est le see, je vous demanderai la permission de

pour lenvoyer continuer à tenir son bu- 4 £ - AU dépenses extraordinaires causés par l’Etat ‘ vous à fait escamoter nos terres publiques gouvernement responsable, me servir souvent de mots que je ne com-

: res WT a'eson 15 eux Areient 27° mas te va contes - . . . ; : . Ca ; 8 à Pai -
reau à l’encoignure des rues Ste. Thérèse eeeeera TT | de là guerre. Les pensions payées par la, pour cn faire cadcau à scs mignons au| . Faut-il donc que la majorité des députés| prends pas ; je me sens plus à l’aise com

et St. Vincent. D'ailleurs, me dit-il, il

ne sera pas nécessaire de travailler bien

fort, car tout le monde veut le renvoyer. I

m’a dit qu’il était en chambre malgré eux.

Je t’assure, Pierre, qu’à l’avenir, ils auront

beau nous dire: çi vous élisez un homme

comme un tel, vous élisez un humme qui

travaillera contre loeligion, nous les com-

prenons Maintenant ct Îls me nousjoucront

plus de tours. Maintenant donne moi donc

les noms de cœux qui ont voté aîn de

donner notre argent aux batailleurs des
vieux pays et j'aimerais aussi que tu me

donnerais les noms de ceux qui ont voté
pour faire promener le gouvernement.

Pierre —Je dois dire que la chambre a
adopté presque unenimement l’acte incon-

cenable d’accorder ees $ 100,000 aux veu-
ves et orphelinsdes soldats alliés. Plusieurs
membres de opposition s’y opposèrent, en-

trautres, MM. Darche et McKonzic ; mais

se trouvant en minorité,ils n’ont seulement

pas été écoutés.

Voicice qui eut lieu le 17 novembre 1554:

eur motion de McNab secondé par l’Hon.
Morin, la chambre se forma en comité pour

prendre en considération le Message d’Elgin
gouverneur du Canada, recommandant
d'accorder une somme de $109,000, pour
assister les Veuves et Orphelins des =ol-

dats, marins et soldats de marine des ar-

mées et marines qui cent succombé et qui

pourront succomber plus tard dans la lutte
daus laquelle l’Angleterre et la France
sont actuellements engagées.

Il fut fait un rapport recommandant de

voter la somme demandée ; lequel rapport
fat adopté, malgré les protestations de
quelques membres de l'opposition contre

une telle énormité.

Ensuite McNab, Pennemi Je plus achar-
né des canadiens, secondé par M. Morin

qui avait-déserté notre cause fit motion :

Qu’unc adresse fit présentée à Elgin
pour le remercier de son gracieurmessage,

recommandant de nous exlorquer la somme
de $160,080 pourles fins mentionnées !

¢ Ensuite McNab secondé par Galt fit vo-
tet ‘l’adresse la plus humble, la plus ser-
file que nous ayonsjamais entendue, ct qui

était propre à faire honneur à la race su-

périeure. Cette adresse présentée à Noire

Gracieuse Reine Viclorig, était àpeu près

conçue dans lès termes suivants : Nous les

fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté,
prions votre Masjesté qu’il lui plaise gra-

cleusement accepter une somme de ÿiC0,

000 pour vous aider à batailler. Pour vous
prouver tios sympathies, nous sollicitons le

privil>ge de contribuer au fouds destiné
à maintenir les frais do cette guerre !

Et nous nous engageons de mettre, aus-

sitôt que nous le permettront les formes
du Parlement, à la disposition des commis-

saires nommés à cet effet,notre humble

contribution à cette œuvre philantropique

et louable de tuer ses semblables pour
maintenir Ja puissancedes dgspotes.

* Ehbien, Paul, voici comme on employait
notre argent dans un temps où tout le

monde mourait de faim en Canada. Il y

avait en Canada des veuves et des orphe-
lins qui étaient dans la’ plus grande des
misères et on leur arrachait le peu de pain
qui leur appartenait pour aller le porter en
Aægleterre et en France afin de soutenir
les frais de la guerre. On a sccouru des
étzangers et on a refuséde venir ca aide

à notre population qui souffrait les misères
de la famine eausbe em partis par cette
Euetre. Aprèsavoir donné-cette sommelà,

on a vu un effronté Hinoksdemander une
appropriation d’une partie de nos terres
publiques en faveur de œux qui s’enrégi-
menteraient pour cette guerre de Crimée.
Mais heureusement que la chose en est res-

tée là. .

- Mon cher Paul,de semblables actes annon-

cent la corruption dans un gouvernement.
Nous n’avions aucun intérét dans cette
guerre. Si notre gouvernement avait em-
ployé cette somme pour l’agriculture, nous

en aurions retiré du profit ct nos terres ne
seraient pas restées en partie incultes. Tu
te rappelles, Paul, que le gouvernement
n’a voulu accorder que £5,000 aux culti-

vateurs du Canada pour ensemencer leurs
terres dans un moment de famine générale,
et encore ce n’était qu’à titre de prêt.

Paul.—Oui, je me rappelle de cela ;
mais plusieurs de nous ont fait des deman-
des pour obtenir de cet argent, et on nous
offrait de nous prêter de petites sommes
insuffisantes.

Pierre—Voilà qamme les habitans de ce

pays sont traités. Ce n’est pas pour nous
qu’on.nous taxe ; mais c’est pour le profit
de nos gouvernants et de leurs vils valets.
Comme il est tard, Paul, nous remettrons

nate entyetion à la semaine prochaine.

er
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Les frais de la guerre de 1812.

| Nous voyons par les documents qpurle-

i mentaires qu’une dame Sarah Odell, du

village d’Huntingdon, veuve de feu Wm.

{ Bowron, a fait présenter à Jé chambre une
requête demandant compensation pour la

j perte de ses propriétés durant la dernière

guerre entre les Etats-Unis d'Amérique et
;la Grande-Bretagne. Sur motion de M.
' Somerville on a ordonné que cette requête
:fut imprimée, ce qui fait supposer que la

‘chambre est assez disposée à accorder la

| demande.

| Nous devons hautement protester contre le
[ paiement de toute indemnité fait au compte

ide la province pour les pertus causées par

les guerres de l’Angleterre contre uno autre

ination. Les guerres de Angleterre contre

| les Etate-Unis nous out coûté déjà trop

lcher, Ce n’est pas & mous à payer les
ifrais des guerres impies que le gourerne-

| ment anglais a faites contre la libert: des.
| peuples.

i Serons-nous done toujours colonic an-
| glaise pour subir tous les fléaux que la
i mêre-patrie voudra nous infliger ? Anlicu
! d'avoir accepté la liberté que nous offraient

les Etats-Unis en 1775 ct en 1312, nos

pères, trompés par ceux qui avaient intér°t

à nous tenir dans le servage, ont commis

Virréparable folie de refuser l’indépendance
pour rester non seulement co'ons anglais,

mais encore pourfaire peser sut leursdescen-

dants tous les maux inhérents à la condi-

tion de colons. Les guerres de 1175 et de
1812 nous ont coûté beaucoupde sang, ct

plusieurs millions de louis. Nous n’avions
point d'argent pour subventionner les

écoles, maïs nous cn avions beaucoup pour

payer les guerres barbares de l’Angleterre.
Nous payons encore aujourd’hui, sous

forme de pension aux miliciens de JHi2,

plusieurs mille louis par année, pour avoir
combattu contre notre liberté. Kt qua-

rante ans après cette guerre, on vient de-

mander une indemnité pour des propriétés

détruites ! Et nous sommes à la veille

d’une guerre que l’Angleterre veut encore

faire aux Etats-Unis parce qu’elle se refuse

de faire apologie pour avoir violé les lois

de cette républiques Et on voudrait nous

engager à prendre fait et çause pour l’An-

gleterre contre nos amis les américains

qui nous offrent de nous protéger contre le

gouvernement qui n’a cu jusqu’à ce, jour

d’autre politique que de nous exploiter à

son profit ?

Nous: espérons -que le jour n’est pas

éloigné, où les canadiens de toute croyance,

et de toute origine gauront revendiquer

leurs droits d’hommes libres, en déclarant

l’indépendance du Canada en se mettant

sous la protection de la. grande république

pour y jouir comme un des Etats de la con-

fédération de tous les avantages accordés

aux hommes libres.

Plus de douze millions d’acres de terre
ont été donnés gratuitement dans les

townships du Bas-Canada en quantité cx-
cédant 400'acres, et rien ne peut établir
aujourd’hui combien d’autres millions

d,acres ont été donnés on quantité moin-
dre de 400 acret.

Ces terres ont cté données en partie en
récompense de services rendus à l’Angle-
terre” dans les guerres contre les Litate-
Unis. Ces terres ne comprennent pas les

scrips des miliciens qui ont du,s’élever à

plusieurs millions d’acres de plus. Notre

chambre d’assemblée vota en 1512 l'impôt
du sang, comme l'impôt de l’argent. Le
19 maÿ de cette année ellevota une somme

de £50,000 pour donner à l’Angleterre

qui venait d’emprisonner nos principaux

citoyens, les moyens de faire des disposi-

tions militaires contre les américains. En

juillet un message confidentiel du gouver-

neur expose que le trésor public est vide,

demande de l’argent monnayé ayant cours

pour pourvoir aux dépenses de la milice,

dont les bataillons devenaient de jour en
jour plus nombreux et à celles des établis-
sements militaires. La banque &Angle-

terre avait suspendu ses paiements. Aus-

sitôt, et par un vote d’urgence, notre

chambre d’agsemblée au lieu de profiter de
l’occasion pour déclarer l’indépendauce. et

de former un des États de la conftdéra-
tion américaine, adopte un bill qui l’au-

torise a émettre des billets sous titre

id’army bills pour un montant qui s’ust

élevé jusqu’à L1,500,000. £15,000 par

‘an pendant cinq ans sont votés pour payer

| Piuterét de ces billets ; plus £2,000 par
| an, également pendant cing ans, pour dé-
frayer les dépenses du département dési-
gué sous le nom d’army bill office.

En février 1813, cette méme,[chambre
vote encore £15,000 pour l’équipement
de ln milice, £1,000 pour les hôpitaux

 

province aux miliciens de i312 s6 soni
élevées à plusieurs millions de louis. Ft
nous ne serions pas étonués que l’Aneke-!
terre nous fit payer une partic de ses

énormes dépenses encourues dans le pre-
sente guerre de Crimée d’une manière di-
recte ou indircetes. Cela mous arrivera
indubitabicment si 1a loyaut: des ecana-
diens se montre assez généreuse,

Mais quelles raisons avons nous donc
d’être si attachés à l’Angleterre, d’étre si
généreux envers elle? Est-ce parce que
son gouvernement et ses agents en Canada

nous ont traités cn conquis ? Est-ce parce
que, lors de la conquéte du Canada,les
armées anglaises ont devaste le pays, dé-

truit et brûlé plus de 1400 belles maisons
de campagne et ont commis des brigan-

dages tels que les vandales auraient eu

honte de les imiter? Est-ce parce que le

général anglais (Wolfe) après avoir dé-
truit la ville de Québec, fit brûler toutes

les paroisses depuis l’Ange-Gardien au
levant du Sault Montmorency jusqu'aux
montagnes du Cap Tourmente et couper
tous les arbres fruitiers, ft subir le même
sort à la Maïbaie, à la Baic St. Paul, et
aux paroisses St. Nicolas et Ste. Croix sur

la rive droite du St. Laurent, à quelques

lieues au-dessus de Québec? que Ple

d'Orléans fat également incendie d'un

bout à l’autre! qu’on choisissait la nuit

pour commetire ces ravages, que lou por-
tait ainsi sur les deux rives de ce grand
fleuve partout où l’on pouvait metire le

pied, enlevant les femmes et les enfants

qu’on massacrait de la manière la plus

cruelleet la plus inhamaine? (voir l’his-
teire du Canada par Garneau.) Est-ce
parce que nos frères les Acadiens ont été

chassés de leur pays ct traités de la ma-

nière la plus barbare? Est-ce parce qu’a-

près la conquête du Canada le gouverne-

ment anglais a toujours cherché à nous

di grader, comme il a fait en Irlande, en

empéchant l’éducation de se propager et

en nous arrachant les biens des jésuites
affectés à cette fin ? Est-ce parce qu’en nous
enlevant tout moyen d’éducation, il à pris

occasion denous appeler ensuite nue race

inférieure! Est-ce parce qu’en récom-
pense de notre dévouement à combattre
ses ennemis ct non les nôtres, nous avons

repouse deux fois la liberté que nous
présentaient les américains et que nous

avons aifisi conservé deux fois le Cana-
da à l’Augleterre ? Est-ce parce que les

agents de l’Ancleterre out sans cesse

maltraité, perséeuté , emprisonné , mas-

sacré, mis à mort, proserit ct exilé nos

meilleurs patriotes, ceux qui prenaient la

défense des droits du peuple contre Pop-
pression et la tyrannie de ces vampires ?

Est-ce parce que le gouvernement anglais

à sanctionné ct approuvé tous les pillages.

ct brigandages commis par ses agents en
Canada, les Cadwell, lez Colborne, les

Hincks, ete.? Est-ce parcé qn’il & au-
toris® en 1437 et 193% les brigands ct

les vdlontaires à voler, brûler et détruire

tout ce qu’ils nc pouvaient pas enlever,

et à emprisonnez nos Meilleurs citoy-
ens? Est-ce parce qu’ayant autorisé une
destruction de propriété pour un mon-

tant de plusieurs millions de piastres en

Canada, l'Angleterre a refusé de rem-
bourser le montant de ces pertes? Est-ce
farce que, avec la constitution

qu’elle nous a imposée, ells Lu iuisse aux

représentants du peuple le droit de pro-
poser aucune mesure qui ait pour but

d'appliquer à notre avantage nos deniers
publics qui sont sous le contrôle exclusif

de ses agents't Est-ce "parce quelle veut
s’en réserver à elle seule le monopole et le
contrôle pour mieux exercer ses infâmcs

moyens de corruption sur mos hommes
politiques? Iist-ce parce quelle s’est ré-

servé une liste civile permanente sur nos

deniers de plus da $ 300,000 que le pauvre

peuple du Canada paie,mais qu’il n’a pas le
droitde contrôler,cequifait que nous payons

Vénorme salaire de plus de 31,000 aux
mauvais gouverneurs qu’elle nous envoie

pour nous faire exploiter et insulter dans

l’occasion ? Est-ce parce qu’au lieu de

punir les prévaricateurs que le gouverne-
ment anglais a charg? d’administrer nos
affaires, il leur a donné des places d’hon-
neur et de gouverneur, donnant ainsi des
primes à ceux de ses agents qui nous ont
fait le plus de mal, tels qu’aux Ogden,
aux Colborne, aux Dalhousie, aux Hincks,
aux Daly! Est-ce parce que les creatures
du gouvernement anglais ont étouffé
dansle Conscil Législatif ct ailleurs toute
bonne mesure proposée dans l’intérêt du
peuple et surtout des mesures d’éduca-
tion ? Est-ce parce que aristocratic an-
glaise à tonjours fait la guerre à la liberté
des peuples et à toujours donné son appui
et son or pour la cause des tyrans et sur-

tout pour ctouffer la-grande cause de l’af-

franchissement des peuples inaugurée par
’

a

  

d.triment des enfants du sol ? Est-ce

parce que son gouvernement a fait pros-

crire dernièrement de Jersey, les proserits

politiques et les martyrs de la liberté et

des droits de l’humanit: 7 £st-ce parce

que ce gouvernementa cherchs à implanter

sur Je sol canadien tous les abus de l’aris-

tocratie anglaise et qu’il a autorisé les

seigneurs canadiens à imiter les seigneurs

anglais et/à tyranniser les censitaires du

Bas-Canada en sanctionnant toutes les

cxactions des seigueurs, ct en faisant tom-

ber dans le Conseil L'gislatif les mesures

passes à diffrentes reprises par notre

ancienne chambre d’assemblie tendant à

remettre en vigneur les auciennes lois

françaises sur la Tenure Seigneuriale pour

riduire les rentes à l’ancien taux ? Cen-

sitaires, si l’odieuse Tenure Seigneuriale

vous a fait tant de maldepuis la conquête,

remerciez-en les agents de l’aristocratie

anglaise en ce pays ; car c’est surtout de-

puis la conquête que vous avez eu sujet de

vous plaindre des exactions des seigneurs.

Si en 1849 le parlement & Ct# brût: parce
que vous demandiez justice, remerciez-en

les MeNab et consort, les fidèles agents du

gouvernement anglais dans ce pays. Les

vampires qui ont eu soif de votre sang en

tous temps, voudraient aujourd’hui sus-

citer une guerre contre les Etats-Unis afin

d’avoir encore occasion de se repaitre et

de se rjouir de nos malheurs. Mais qu’ils

se consolent. La guerre qu’ils désirent
avee tant d’ardeur amènerait infaillible-

ment notre indépend-ince et notre annexion

à la grande république américaine. Et
tous les volontaires du monde ne pourraient

empêcher ce résultat.

Les Canadiens en masse se joindraient

aux américains qui ont toujours été nos

meilleurs amis et qui aujourd’hui nous in-

vitent à déclarer notre indépendance et à

nous mettre sous leur protection. Dans un

cas de guerre nous nous souviendrons de

nos martyrs politiques ct des échafauds de

38 et SW.
metre

Encore la farce du

GOUVERNEMENT RESPONSABLE.

Comme on l’a vu dans noire dernière|.

! feuille, la motion de M. Cameron deman-

dant de présenter une adresse au gouver-

neur pour faire mettre devant la chambre
la charge du juge Duval lors du procès des
meurtriers de Corrigan, avait ête emportéte

à une majorité de quatre voix contre le
désir du ministère qui s’opposait à cette

proposition.

C'était une proposition assez insigni-

flante par clle-même, et dans toute autre

chambre d’assemblée qu’en Canada, la

minorité ce serait soumise à la majorité

sans mot dire. Mais il parait que d’après
les règles de notre fameux gouvernement

rasponsable, il n’est pas permis à la ma-
jorité de voter sans consulter le ministère

et encore moins de voter de manière à le
laisser dans la minorité. Or dans la cir-
gonstance actuelle le ministère n’avait pas

donné le mot d’ordre à ses moutons et

s'était trouvé par hazard dans la minorité.

Grand émoi dans le camp-
Les moutons avaient osé voter sansre-

garder lcs chefs de file. Aussitôt M.
Drummond se lève rouge de colère et de
dépit, gourmande ses serviles automateset
pour produire plus d’effet donne avis de

motion pour-faire rescinder la résolution
qui vehait d’être. adoptée, menace d’en

faire une question de vie ou de mort pour
l’administration, demande et exige Pajour-
nement de la chambre pendant trois jours

pour délibérer sur une si petite affaire ou

plutôt pour donner pendant l’interval la

discipline à ses marionnettese Tous les
travaux de la chambre sont interrompus
pendant trois jours à $2000 par jour,
parce qu’un vote de la majorité a déplu à
eux ou trois hommes qui s’érigent en

maîtres absolus. Et au jour fixé pour
prendre en considération la motion dont
M. Drummoud avait donné avis, le même

M. Drummond ne veut pas même qu’on
vote pour sa motion contre laquelleil vote
lui-même, Parce qu’il veut faire sentir
qu’il est maître absolu des volontés de la
majorité de la chambre! Si la majorité
eût voté pour la motion qu’il avait pro-
posée lui-même, lorsqu'il ne le voulait
plus, il se serait encore fiche, et du coup
il aurait considéré ce vote comme un vote
de non-confiance, et peut-être qu’on aurait
dissousimmédiatementle parlement comme
on avait fait en.juin 1854. Telle est la
farce ignoble de notre gouvernement res-
ponsable.

Les députés du peuple ne sont rien. Ils
ne peuvent voter que suivant le caprice
des ministres. Autrement il J à crise et
toutes les affaires sont interrompues.

Il faut que les fripons aient pleine Ii-
berté de voler et d’étrangler le peuple et

soit assez servile et dégradée pour ap-

prouver un pareil état de choses ? Eh bien,

oui, le système colonial, par ses immen: es

moyens de corruption, a tellement démo-
ralisé la plupart de nos hommes politi-

ques, qu’il faut se résoudre à désespérer

du sort du pays, si le peuple ne prend pas

des moyens eflicäces de mettre fin à toutes

ces infimes turpitudes.

Espérons; l’excès du mal amènera peut-
être le bien.

———mm—

Cour Soigneuriale.

En attendant que nous puissions nous
procurer le rapport officiel des décisions de
la cour seigneuriale, nous nous contentons

de mettre sous les yeux de nos lecteurs le

sommaire suivant des décisions les plusim-
portantes de cette cour que nous emprun-

tons au Journal de Qusbec. Quand nous
aurons le rapport officiel des décisions de

ce grand procés, nous exprimerons notre

opinion consciencieuse sur la port:e des

jugements rendus. Les consitaires n’ont

pas raison de se réjouir du résultat de ce

procès. II serait peut-être bon de convo-

quer immédiatement la réunion de la con-

vention anti-seigneuriale, pour s'occuper

du sort fait aux sensitaires en vertu des

décisions de la cour seigneuriale. Nous

voyons que les seigneurs sont déjà en mou-

vement et qu’ils doivent s’assembler mer-

credi prochain le 26 du courant pour deli-

bérer sur des questions imporlantes. Pour-

quoi les censitaires me s’assembleraient-ils

pas pour délibérer aussi? Les seigneurs

auront-ils la générosité de rendre leur

assemblée publique, comme l’ont toujours

fait les censitaires, ou du moins publier

leurs délibérations ? Nous en doutousfort.

Persuadés de Ja méchanceté de leur cau-

se, ils ont toujours travailli dans l'ombre

pourla faire réussir.

| importantee de la Courseigneuriale :

20.—Le taux des rentes est maintenu,

suivant les stipulations portées aux con-

trats de concession ; la majorité de la cour

étant d'opinion qu’auerne loi n’a fixle

taux des redevances. (1U voix contre 2).

20.—Les charges, réserves, probibitions

sont déclarées illégales, comme n’étant pas

des redevances. (T7 contre 5). i

Quoique 1a proposition abstraite de sa-

voir si les seigneurs étaient obligés de con-

céder à titre de redevance seulement, ait

divisé la cour également, néanmoins Ja ré-

serve du bois de construction du maneir et

du moulin banal n’est point décidée, la

cour étant également divisée quant à ce

8o.—Ledroit de banalité est maintenu
dans sa presque intégrité, sauf quelques

légères restrictions qui se trouvent spéoi-

fiées dans le dispositif du jugement.

4o.—Tl est déclaré que les eaux sont
concédées aux censitaires, comme accessoi-

res de la propriété concédée ou du do-
maine utile.

Les réserves sur les terres concédées,

sont déclaréesillégales. (7 voix contre 5).
Néanmoins les seigneurs sont proprié-

taires des pouvoirs-d’eau, qu’ils ont exclus de la ooncession dans les contrats, c’est-à-

dire, les pouvoirs d’eau avec le £ol qu’ils
arrosent.

Zo.—Les corvées ou smervitudes person-
nelles appréciables à prix d’argent sont
maintenues. °

Ainsi les censitaires réussissent dans
leurs prétentions sur les eaux et les r/ser-
ves entièrement. Ils réussissent en par-

tig sur la banalité, en conséquence des

restrictions auxquelles elle est assujettie.
Mais les rentes telles que stipulées dans

les contrats, restent les mêmes.

Rasen

Charivari Canadien.
M. E. de F. homme grave et de beau-

coup d’aplomb, qui a eu l’honnenr de dé-
fendre ses sentiments dans une grande
feuille de Paris, et qui honore en ce mo-

ment le Canada de sa présence etle Jour-
nal de Qu‘bec des travaux de sa pensée et
de sa plume ; M. E. de F. a promis de
correspondre régulièrement avec nous, par
Pentremise d’un ami, qui se charge de
contresigner ses écrits Nos lecteurs de-
vront s’estimer heureux de lire les graves
productions d’un homme aussiillustre par-
mi les illustres On pourra juger, par sa
première lettre, de l’intérêt qu’il sait ins-
pirer.—Réd. de l’Aventr.

I.

Hôpital de Marine, Québec.
21 février, 1856.

CHERs CONFRÈRES,

Las! D’entre pas qui veut à. l’Hôtel-
Dieu! J'ai trouvé fort dur de n’être pas

assez pauvre pour y aller; mais enfin me
voici l’hôte de l’Hôpital de la Marine, et
de mon excellent docteur Lemieux. C’est
par ma foi, nn ‘splendide logis, avec son attique ct sou pérystile.—Entre parenthé-

Voici le sommaire des décisions les plus.

mo cela. Je commence par poser mes

prolégomeéncs, d’où je tire quelques théo-

rêmes, éprouvés par le thermomètre, et

j’entre alors dans un large guadrilatère où

je voyage moult el savoureusement autour

de ma chambre, autour de mon cœur. Voi-

là en deux mots la physionomie de malit-

térature et de mes occupations à l’hôpital

de la marine. Je n’étais pas seul, j'avais

avec moi la folle du logis, l’imagination

qui me tenait par la main, et puis la b'te

et l’âme me tenaient compagnie. Ainsi

nous étions quatre : moi, c’est moi, et puis

la folle du logis et puis la bile et puis

l'âme, ça faisait quatre. Vous ne compre-

nicz peut-être pas ces vocubles, eh bien,

c’est ce qu’uh homme infinimentd’esprit:

appelle le moi ct le non moi, La bite n'est

pas tant bête qu’on veut dire, quoiqu’elle

soit maligno, trompeusect cruelle.

Mais encore, que de fois la blie à tué

Lame! et que d’exemples on pourraitcite

de cette influence néfaste, qui a pris l'âme.

comme à la gorge, et l’a asphixiée sur le

coup! et dire pourtant que la bête et l’à-

me, le moi et le non moi, esprit et le corps,

Paffirmation et la négation, la vie et la

mort, tout cela doit vivre et faire ménage

ensemble, comme gens de la méme famille,

commofrère et scour enfin !!

L’homme est bien le plus curieux des.

bipèdes. Les voyages autour de soi-même

ont du charme, quand on gouverne assez

rudement sa bête et que l'âme ne va pas.

trop à la dérive. Rien n’est curieux

comine ce dualisme. J'ai lu dens le temps

un bien beau travail sur les phénomènes

de la conscience, du philosophe Jouffroy,

qu’ils jüstifiait commé un magnifique théo-

rème de géométrie, tandis qu’il avait l’àme-

désolée par le rationalisme. Or pendant

que je vogue dans les profondes régions do

la psycologie, ma porte s’ouvre, mais ce

n’est pas la sanglante nonne du moine de

Lewis, enveloppé de sa blanche tunique,

portant sa lampe funèbre ct Venant s’as-

seoir à côté de moi, muette comme latom-

be ; c’est la fidèle servante de mon po“lo,.

vraie géante anglaise, immense gonden-

dard, qui me trouve latête appuyée sur la

main et trouvant bien singulier le grand

pote de l’Allemagne W. Golthe, pour
avoir osé vanter les douceurs de la nuit,

dans son brillant poÿmede Philine.

Mais que je le dise bien haut, le Doc-,

teur Crémazie à frayé lé chemin qui con-
duisait auprès de moi. Je l’appelle dooy
teur par habitude de ne jamais nommer

les choses par leurs noms. Mais quand

je lo vis venir, lui l’image de la science
méthodique et forte et grave, je luitins co
discours:

C’est bien, Docteur, vous êtes à votrd

vraie place là, mais vous Êtes nécessaire
ailleurs et le jour où se formerala [grande
œuvre de notre codifiçation, il faudra bien;

que justice vous soit faite et que vous pre-
niez place parmi les légistes et jurisgon-
suites, seuls capables de mener à bonne et
utile fin, ce vrai monument de travail, da

science et de synthèse.

(signé)
E. de F.

P. S.—Vous me pardonnerez, pour cette
fois, d’avoir publié cette première lottre
dans le Journalde Qubec du 21 févriers
avant de vous l’envoyer ; mais je le dia

bien haut, je voulais, qu’on me comprenne

bien, que le District de Québec eut’ sa
part d'instruction ct put apprendre un

ipeu de psychologie grave, méthodique,

synthétique ; car c’est un devoir pour

l’homme instruit de partager avec. ses frè-
res le pain de l’intelligence* Dorénavant

vous jouirez des primeurs de mes travaux

et votre District, je le proclame hautement
sera bientôt aussi éclairé que ‘celui da

Québec.

Votre collaborateur, y

(sigu<) E. de F.

(contresigné)

CAGLIOSTRC*
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Débentures du Comté de
TERREBONNE,

Nous publions plus bas une pétition a
la Chambre d’Assemblée des habitants des
municipalités de Terrebonne et Laval.
Tout le monde connait à peu près dans
quelle situation se trouvent ces deux mu-
nicipalités. Dans cette affaire nous voyons
clairement que la friponnerie de quelques
spéculateurs malhonnêtes a été cause que
le comté de Terrebonne se trouve aujour-

d’hui dans une si mauyaise position. En
lisant la requête on verra à quelle condition
le conseil municipal a autorisé le maire à
prendre des actions dans le fonds capital
de lu compagnie du chemin de fer de
Montréal et Bytown, pour les différentes

localités mentionnées dans la ditérequête.
La compagnie n’ayant pas rempli les con-

ditions requises, les habitants de ces diffé-

rentes localités ge trouvent déchargés de 
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leurs obligations. Le gouvernement dans
cette salle affaire a agi, parait-il, de conni-

vence avec son grand protégé A. M. De-

lisle, président de la compagnie du chemin

de fer en question. ——

A Phonorable.Ghandlre Législative de la
Provinee du Canada

La requête du préfet et des conseillers de
la municipalité de Terrekonue,

Expose très respectueusement:

Que le conseil municipal du comté de
Terrebonne, cn vertu des statuts de 1853,

chap. 13% et 213, a passé des réglements
autorisant le maire à prendre des actions
dans le fonds capital de la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Bytown,

pour et au nomdes localités ci-après, jus-

qu’au montant de, savoir :—St. Martin,

£10,000 ; St. Jérôme, £10,000 ; Ste.
Sophie, £3,000 ; et Abercrombie, £1,000.

Que cette autorisation a été donné aux

conditions suivantes:

10. Qu’il serait fait des emprunts au

moyen de débentures municipales de temps

A autre, selon qu’il en serait besoin, pour
acquitter les versements qui doviendraient
dus.

20.. Que le montant capital des dite

debentures ne deviendrait exigible qu’à
vingt ans de leur date.

30. Que les débentures ne produiraient

intérét qu’a compter du jour auquel le-dit

chemin serait en opération daps toute son
étendue, que des embranchements et dépits

" seraient aussi faits ct en opération aux

villages de St. Martin et de St. Jérôme,

et qu’aprés que le tout aurait été constaté
par un avis donné par la dite compagnie
dans la Gazettedu Canada, ou tout autre

journal publié par autorité du’ gouverne- :

ment,

Que ces re*glements sbnt radicalement
nuls, parce- qu’à part-l’omission de publi-
cation, aucune des formalités requises pour

1 validité de tols règlementsn’aété. obe

servéc, ces règlements étantfaits en con-

travention directe à la loi spéciale, en vertu
de laquelle ils ont été passés, ces lois sta-

tuaient, entre autre chose, que tels règle-
ments imposeraient un fonds d’amortisse-

ment.

Que ces règlements ne pourvoient point

à co fonds d'amortissement.
Queparla loi du fonds d'emprunt mu-

nicipal, les déhentures _Émises par le

receveur-général ne doiventcontenir au-

cune disposition en contravention aux rè-

glements autorisant l'emprunt ; quan
contraire, elles doivent contenir toutes les

dispositions nécessaires à la mise à effet

des règlements. _

Que par gotte dernière Joi les dében-

tures municipales ne peuvent être échan-

gees pour celles du gouvernement, qué sur

Pordre cxpris des municipalités «et non

autrement.

Qu’à la grande surprise du conseil mu-
Bicipal et des habitants du comté de
Terrebonne, sans qu’une sente des condi-
tions auxquelles les règlements ont été
‘pessés ait été remplie, point de chemin de
fer, point d’embranchement en opération,

point de dépôts établis, en conséquence,

point-de publication de l’accomplissement
des eonditions dans la C'azeite du Canada,

sans ordre du la municipalité, enfin £ans

quele conseil municipal du comté de Ter-

rebonne sc soit jamais engagé nt obligé,
le gouvernement réclame du dit conseil les

intérêts d’une somme de £23,500, partie

des actions prises en ‘vertu des dits règle-

ments, avec en outre deux pour cent pour
amortir le capital.

Que vos pétitionnaires ne peuvent, sans
injustice, être contraints de payer la somme
que le gouvernement réclame d’eux, et que

sous ces circonstances ils sollicitent la

protection de votre honorable chambre, par
tels moyens que dans sa sagesse elle jugera

à propos d’adopter, de manière à ce qu’ils.

soient déchargés du paiement de la dite
somme et intérêt.

Et ils ne cesseront de prier..

L. §. DESAULNIERS, Frefd.

St. Jérôme, ler février 1856.
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Abolition des Dimes.

Nous apprenons qu’un grand nombre
de citoyens de différentes paroisses sont à
signer des requêtes demandant l’abolition
des dimes, Nous sommes flattés d’appren-
dre un tel mouvement.
Le grand nombre de nos compatriotes

comprend que le système des dimes est in-

juste, et qu’il est un fardeau pour la classe
agricole, la seule sur qui elles retombent.
Il ne faut pas considérer la question bien
longtemps pour voir l’absurdité d’un pa-

reil moyen de rétribuer notre clergé et
que le système deg dimes est un des plus

grands abus dont nous puissions nous
plaindre.

Des résolutions ont été adoptées dans

différentes assemblées à l’effet de deman-
der l’abolition des dimes ; ce qui prouve
que les cultivateurs comprennentleur po-

— vers Eeee

sition et, voulentse débarrasser d’un far-

deau qui ne retombe que sur eux.
Si les eultivateurs n’ont pas demandé

plutôt des changements, ce n’est pas parce

qu’il n’en ressentaient pas l’injustice ;

mais plutôt parce qu’ils n’étaient pas se-
condés par ceux qui avaient la mission de

les représenter en parlement.

Mais maintenant que notre chambre se
compose d’un grand nombre d'hommes in-
dépendants, en minorité il est vrai pour

le moment, mais assez nombreux pour cm-
barrasser une administration qui se rofu-

scrait à de si justes réclamations, nous

espérons que des requêtes seront siçuces

dans toutes les paroisses et envoyées sous

peu à la Légielature.

L'exemple que nous a donné le comté

de. Lapæaimie-et-les-vésultats obterras sont ç
encourageants. Il ne nous reste plns qu’à
les imiter.

Cultivateurs, nous parlons dans vos in-
téréts, puisqu’il n'y a que vous qui, par
les lois du pays, soyez obligés de subven-

tionner le clergé. Quel est celui d’entre

vous qui ne proclamera pas comme, une
injustice criante le système qui force une

seule classe d'hommes “payer un imp“t
de préférence aux aûtres classes de la so-

cicté 1
 trees

Encore un repu satisfait.

Nous voyons pas les débats du conseil
lgislatif surrla motion de ME. Crooks, que
le Procureur-général Taché, ministre à

£1250 par an, à part le tour du bâton,
cinq à six cents douis de plus, est très sa-

tisfait de la condition actuelle du Canada.

Nous sommes bien, dit-il, et tout déran-

gement radical nous ferait du mal. À.

Taché ne s’aperçoit pas de la misère pr-

par année arrachées aux sueurs du peuple

qui meurt de faim, il a l’impudance de

dire que le Canada est dans un Etat de

prospérité parfiite, et qu’en fuit de’ ri-

chesse matérielle nous avons progressé

rance !
wr .

Passons.—Le dégoît que notis éprou-
vons est trop fort, pour que nous descen-

bilevesées. * Que dire à un‘ homme qui

nous soutiendrait que leg ténèbres de la

nuit sontplus claires que la lumicre du se-

keff cn plein mid?? M. Taché estle même
howftme qui se réjouimait de sa, condition
de colon anglais.

——--riim=—_—

SCRUTIN SECRET.

Nous voyons par un journal de la Nou-
velle-Ecosse,?Acadian Recorder, qu’il y a
actuellement devant la législature de cette
colonie anglaise, un bill ayant pour but
d’établir le vote au scrutin. Nous espérons
que notre parlement canadien passera une
mesure pour cet objet.
Avec le système actuel d’élection, la

suffrage n’ost pas libre. La corruption s’e-

xerce de trop de manières pour que la vo-

tation soit iudépendante.
rere ee

LE CANADA

ET LE NOUVEAU-BRUNSWICK.

Nous voyons par les Statuts de 1855 du
Nouveau-Brunswick que cette colonie est
bien en avant du Canada dans sa législa-

tion. On y suit un mode très-simple dans
la rédaction des'lois. Il n’y a aucun préam-
bule. Chaque loi commence ainsi : Cul
soil slalu par le lieutenant. gouverneur,

Conseil 1 gislalif et l’Assembl e comme
suit :”

Ça coûte moins cher pourla publication,

et ceux qui consultent les lois ne perdent
pas un tempsprécieux à feuilleter des pa-

ges- inutiles.

pour 1853 il y a une loi pour réglerlélce-
tion des membres de l’assemblee.
La première clause. établit la qaolifica-

tion des électeurs. -

lo Toute personne du sexo af Àdes
âgé de vingt-et-un ans, sujet Brits Hane,
sujet à aucune pénalité légale, ouaura
été cotisé pour l’année pour quelle le

Régistre aura été fait, pour la some de!

vingt cinq louis sur propriété foncicre,

venu annuel, sera qualifiée à voter pour

l'élection de représentants de Comté ou

ville. etc.
Lu qualification des candidats est de

£300
Les nomsdes électeurs sont cnrégistrés

le. 24 Déc. tous les ans. -
+ Les élections se fontau scrutin sceret.

La chambre se compose de 5, membres,

élus pour 4 ans. L'acte est entfé--er force
le 1 Janvier 1856. 0° 

blique. Avee scs six à sept mille piastres | 
beaucoup plus que la république améri- |

caine. Quelle impudence ou quelle isuo- ! dépenses incidentes, seront au moins de

| £7,070. Le qi ferait d“jà l'énorme somme

dions au poiut de, gefuter de pareilles :

 
pour cent louis de propriété personnella et.| blissehent d°

réelle ensemble, ou pour cent louis de re- |

 

La cour Segnourialo

LT LR3 FRAIL DE ONTTE COMÉDILe

L’. yigwe de cotte ville ostime que les
tri de la Cour Suigneuriale doivent s’éle-
vêr au moins à Æ1S,I00,s

les droits sejmeuriaux. Ce tribunal n’a

été qu’une farce jouée aux dépaus des

Censituires, dans l'intérêt des créatures du ;|

Laquestion seigueurale,
n’est pas plus avancée qu’elle l’Était, avant:

Porganisation de ce tribunal, Car il y aura

apnel cu Angleterre, et les frais de cet ap-
pet scront encore plus considérables que

gouvernement.

coux déjà encourus, et le sort des pauvres

Consitaires Canadiens sera décidé cn der-ie

nier ressort par des Lords anglais qui ne

scront certainement pas bien disposés en
teur faveur.

Ces seigneurs anglais décideront, sans
doute, dans le sens des Jages Aylwin et

B won, savoir, que les seignenrs canadiens

sont les maîtres gbsolus de lu propri£té

scigneuriale en Canada. Il pourrait peut-

être arriver aussi qué ces lords anglais,

remontant au plushean temps de la féo-

dalité en Europe, décideraient que les

cencitaires canadiens sont attachés à la

zlibe et serfs des Scignenrs, comme c’état

le casautrefois en France, ct comme tels

mijets à Êtra vendus avec la propriéts.

Daus tous lcs cas, lu question seigneu-

riale n’est pas encore décidée Mais en

attendant, les créatures de notre gouver-

nement ont Été repaes aux dépens des
censitaires. Les juges assistants qui ont

remplacé pendant six mois les Juges de la

Cour Supéricure, absorberont au moins

£1,200, M. Loranger, avocat dugouverne-
ment auprès de la cour seigneuriale, ex-

assoc‘ et peut-être encore associs de M.

Drummond, recevra £1,004, M. Auger,

£1,000,M. Barnard £760 pour n’avoirrien
dit ni rien entendu pendant ce long pro-

c£s. Les 17 juges recevront sans doute.

outre leurs grossalaires un salaire extra

de £590 chacun, fesant £5,500. Lesdpen-

ses d'impression, rapports, livres et autres

‘de £13,004

Les spugsuesdu gouvernement avaient

raison de dite, que l’acte seigneurial Ctait
vue excellente meute, + Oui pour elles et

non pour les censitaires qni aurontàà payer

toutes cM extravagances,

Notre parlement canadienaurait dû lui
seul décider la question seigneuriale ct non

pas laisser le sort de six cent mille cen-
sitiitos au jugement plus ou moins inté-

ressé de 13 juges, la plupart seigneurs,

parents de seigneurs, ex-agents ou czx-

avocats de scigneurs. [ -

La cause des censitaires dans cette oc-

casion, ct surtout s’il y a appel devantles

lords, seigneurs anglais, sera semblable à
la cause des moutons jugée par les loups.

Triste lupus in stabulis.
eee

Vente par Encan.
. Les honorables McNab, Cauchon,Drum-

somme qui sera
payée à mêmele fonds votpar la légis-

lature pour aider aux Censitaires à racheter:

ga

| Toronto, Rue des Bons Principes.—Lejour
| ‘et l'heure scront annoncés,

| Acheteurs préparez votre argent.
; Courrier de St. L'yacinthe
i —ear

| —Le Herald apprend da bonne source
que l’Angleterre va envoyer trente régi-

| ments de troupes de ligne en Canada, aus-

{ Nos ministres tories nousdisaient que nous |

‘avions absolument besoin de volontaires |

! pour défendre le pays depuis que l’Angle-

terre avait rappelé ses troupes.  Mainte-

nant que l’Angleterre nous envoie plus de
troupes que jamais, à quoi serviront les

volontaires de nos ministres tories ! Nous

avons le droit de le demander, puisque
e.t le peuple qui paye.—Courrier de of.

Fryacinthes

——p>-peser

Milice Volontaire.

La Patrie, qui & remplacé l’ancien
Ani du Peuple de 1837, n’est pas même
satisfaite de la milice volontaire actuelle ;

elle veut qu’une milice volontaire d’infan-

torie et d’artillerie à pied soit portée à
20,000 hommes ! ! Cela coûterait au moins

la petite somme de dix millions de piastres

par aunée. Le pauvre peuple qui est
déjà surtaxé ct qui ne peut pas payer ses

maîtres d’écolc, serait tax/ une fois plus
qu’aujourd’hui pour maintenir l’armée de

volontaires proposée par M. Rambau de

37 ot 3x. Les habitants de Ia campagne
ont toutesles difficultés du monde à trou-
ver des hommes pour leur aider à cultiver

leurs champs. Avec l'armée proposée, la

difficulté deviendrait encore plus grande.
La milice active volontaire, en cas de

guerre contre un ennemi étranger, rece-

vrait, dit la Patrie, la même paye, sui-

vant les grades respectifs, que l’armée ré-

gulière de Sa Majesté. Une armée de
20,000 hommes, sans la cavalerie, payée

par la province pour conserver le Canada à

l’Angleterre sans doute, c’est une idée

digne de Pancien rédacteur de l'Ami du
L'euple, En cas de troubles locaux, dans
une de nos villes ou dans aucune munici-

palité quelcenque, les services de ces vo-
Joutaires devront être payés par cette mu-
nicipalité, comme le suggère la Patrie,

N°y a-t-il donc pas un cabanon à Beauport

pour logerle lunatique dontla folie est assez
grande pour écrire et publier de pareilles
extravagances ?

Cette organisation de volontaires n’est
sans doute que le résultat du délire causé

par trop d'esprit.

Er

Cahots et Perte de Vie.

Les partisans de la loi actuelle des voi-
tures d’hiver qui ont toujours prétendu

que l’usage des sleighs ferait disparaître |

les cahots, doivent avoir aujourd’hui la

preuve du contraire. Mais vouloir per-

guader des lunatiques, c’est peine perdue.

Malgré les sommes considérables dé-
pensées pour cntretenir les chemins de

barrières aux environs de Montréal ; mal-

gré la stricte observance de la Ioi qui dé-
fend d'y passer avec les traines , les

mond ct Cie, ministres responsables de la Sleighs y ont causé des cahots si abomina-
provinee du Canada, ayant inventé un bles et si dangéreux qu’un nommé Brown

moyen (connu d’eux seuls,) pour changer charretier, y a perdu la vie, pres de
une défaite parlementaire en’une vict.i- Mille-Fnd, la semaine dernière. On sup-
re,—pensent que leur majorité leur ost| pose qu’il était assis sur le haut de son

désormais inutile pour gouverner cette |sleigh, qui contenait une charge de bois,

province ; — c'eest pourquoi ces honorables lorsque le sleigh plongeant dans un affreux

messieurs ont résolu do vendre leur majo- cahot, il y fut précipité ca avant de sa
rité. .

Cette majorité est en bon état, nom-
breuse, docile, servile ;-—la plupart des

voiture et écrasé sous le poids de sa
charge.
Nous maintenons que les sleighs actuels

individus qui la composent sont capables creusent’beaucoup plus du cahots que des

de changer'de prigcipes, aussi facilement

|

Voitures plates dont la fongure portant sur

qu’ils peuv nt boire un verre d’eau ;—ils la neige aurait pour effet d’aplanir et de

votent blanc, quand ox los-pate en argent :

ils votent jaune, quand on les paie en or;

ils-votent bleu, quandon leur dit - que la
propriété, l’ordre, la famille et la religion

Ç . sont en danger; ils votcraiënt rouge, sion
Dansles Statuts du Noureau-Brunswiel leur donnait de gros sous ‘rouges ;—en un

met,da majorité que l’on ofre en vente

par le présent avis cst une majorité rare
et comme il ne s’en trouve pas souvent sur

Si les ministres la mettent en

; vente, ce n’esk pas parce qu’elle n’est pas
, bonne, c’est parce qu’ils n’en ont plus be-

; soin pour gouverner.
Les hommes politiques, responsables et

auraient besoin
OU: d’une majority—soit pour empécher l’éta-

une école normale dans le
us-Canada,-—soit pour empicher la fixa-

tion du siège du gouvernement canadien,—

le marche.

‘mon responsables, qui

{ dureir les chemins d’hiver.

2ree

—Par décret en date du 2 de février,

lEmporeur a, sur la proposition de M. le
ministre des affaires étrangères, accordé
une médaille d'honneur de lère classe,

en of, T. Baby, propriétaire des steamers

remorqueurs du fleuve Saint-Laurent, cn

récompense des services désintéressés par
lui rendus à la corvette de l’Etat la Ca-
pricicieusc, pen lant lo récent voyage du
commandant de ce navire à Québec et à

Montréal—Voilà une médaille qui coû-

te plus cher à la province qu’à M. Baby !

L'empereur ignore cela, sans doute. —

Courrier de SL. Lryacinthe.

—Comme nous l’avions annone# ven-

dredi dernier Le À. Dessaulles a donn“
- . 3 * - 11 1 î

soit pour empêcher lä décentralisation ju- une lecture publique vendredi dernier au
diciaire,—soit pour établir des régiments Soir sur Galil. M. Dessaulles a prouvé

‘de volontaires en Canada,—soit pour faire une fois de plus, son talent éminent.

voter par le parlement canadien toute me- |
sure qui aurait pour but d’empêcher les

idées de liberté et d’indépendance de pro-

gresser en Canada,—les hommes politiques

qui auraient besoin d’une bonne majorité
pour parscnir à de telles fins, se rappelle- |

Ta salle ¢tait bien trop petite pour con-
tenir la foule qui s’ctait rendue. Nous espé-

à la publicité ce travail si précieux et

qui renferme tant de recherches.

APPEL AU CONSEIL PRIVÉ DE LA REINE.—

ront la ventequi doit, avoir lieu prochai-: Lors de l’avis de motion de M. Daoust

nement dans la boutique des honorables' pour abolir le droit d’apel en Angle-

McNab, Cauchon, Drummond et Cie, à torre M. Loranger a appelé l’atten-

 

| sitôt que la navigation sera ouverte.— ; posée par M. Daoust.

rons que M. Dessaulles voudra bien livrer |

l,. .
; tion de la chambre sur la question de en-
voir si le parlement canadien avait droit

ide s'occuper de cette question. M. Lo-
ranger étant le valet payé de l’adminis-

tration et l’avocat du gouvernement sur la

| question seigneuriale,est le vil outil dont
‘on s’est servi pour tâcher de faire manquer

une mesure aussi nécessaire que celle pro-
Est-ce encore pour

ecla que M. Loranger persiste à reste en
! chambre malgréses électeurs 1

—La majorité ministérielle n°3 pas voulu

mettre M. MacKenzie sur le comité des

Comptes Public. Cela aurait été dange-

reux pour les corrupteurs et les corrompus
du gouvernement.

L'année dernière, M. MacKenzie, com-
me président de ce comité, avait dévoilé

bien des défalcations qui ne plaisaient
pas à coux qui en étaient coupables. La

somme de £13000 payéedeux fois par M.

Taché était une découverte de M, Mac-
Kenzie. M. MacKenzie ¢tait un homme
dangereux qu’il fallait éloigner du comité

des finances.

—La police que le gouvernement veut
imposer au pays, entraînera une dépense

annuclle d’au moins £50,000, dans le but

de eréer des Cmissaires, des espions, des

délateurs et une espèce d’inquisition ca-

nadienne au profit de nos gouvernants. Ce

sera un terrible fléau en permanence in-

Ce se-a un immense moyen de patronage

pour le gouvernement. Il y aura des

commissaires, des assistants commissaires,

des’ surintendants, des inspecteurs, des

sergents, des constables, des sous-consta-

bles, etc, ete. Il y aura des salaires de
$5,000 par année.

Le gouverncment refuse de donner de
l’argent pour soutenir les écoles primaires

et répandre l’instruction parmi le peuple;
mais il se hâte de faire des emprunts et de
taxer lc pays, pour lui imposer le fléau

d'ane police qui a pour but principal d’é-

craser tout mouvement défavorable au
système de pillage actuel.

AUGMENTATION DE PAIE FOUR LES MEM-
BRES DU PARLEMENT. — On dit que ‘M.

O?Farrell qui fit motion l’année dernière
pour unc augmentation de Ta paie des

Membres du Parlement de 4 a 6 piastres
par jours, doit proposer une autre ang-

mentation de 2 piastres par jour ; ce qui

fera S piastres. Si la présente sessiondure

aussi longtemps sur celle de l’annéeder-

nière, chaque membre recevra au moins
£400 à part les dépenses de voyages et
autres.

rnbe

Toronto 11 mars.

Apres les affaires de routine, hon. J.

2, McDouald propose la lecture des entrées
dans les journaux de la chambre de 1849

relatives à l’adresse de cette chambre à gon

excellence, au sujet de la convocation du

parlement alternativement à Toronto et à.

Québce, dansle but d’adopter une r ‘solution

declarant l'inexpédience de continuer ce
système plus longtems. La lecture ayant

été faite, l’hon. membrepropose“uner:solu-
tion déclarant l’inexpédience de continuer

p us longtems le système alternatif.
M, Gamble propose en amendemont de

remettre la considération decette question,
parce qu’il n’est pas exp/dient de s’en oe-

cuper à pr.seut.

l'our—Messieurs Aikins, Alleyn, Big-
gar, Bowce, Brown,Cameron, Casault, Cau-

chon, Cayley, Chabot, Chapais, Christie,

ClarkeJCooke, Chrisler, Dionne, Evanturel,

Thomas Fortier, Octave F. Fortier; Four-

niier, Fraser, Gamble, Hartman, Larwill,

LeBouthillier, Lemionx, Lnmeden, Mac-

Beth,le procureur-gé<rale McDonald,Mac-

kenzie, Matthesson, Meagher, Merritt, J.

Morrison, À. Morrison, Munro, Nyles, Po-

lette, Pouliot, Prices, Rhodes, Robinson,

Rolph, le solliciteur-ginéral Smith, James|

Smith, Spence, Stevenson, Tach’, Wilson
et Wright.—52,

Contre :—DMessicurs Bell, Bellingham,
Brodeur, Bureau, Burton, Cartier, Church,

Conger, Cooke, Crawford, Daley, Charles

Daoust, J.B. Daoust, Darche, Delong, De-

Wit, J. B. E. Dorion, A.A. Dorion, Dosta-

ler, le proc.-gén. Drummond,Dufresne, Fel-
ton Ferres, Ferrie, Foley, Galt, Gill, Gué-

vremoiit, Holton, Huot, Jakson, Jobin, La-

belle, Laberge, Laporte, Loranger, Lyon,

J. S. McDonald, R. McDonald, McCann,

Marchildon, Masson, Mattice, Mongenais,

Muarney, O'Farrell, Papin, Patrick, Poulin,

Powell, Prévost, Rankin, Sanborn, Scat-

cheid, Sydney, Sinith, Somerville, South-
wick, Terrill, Turcotte, Valois, Yielding
ct Young.—b3.

 

Toronto, 18 mars.

Après la présentation de quelques p:ti-

tions et l’iutroduction de quelques bills, la

chambre reprend les d.bats sur la motion

de J. S. McDonald, relativement an siége
du gouvernement.

M- Cameron propose en amendement
que la considération ultérieure de cette 

connu jusqu’ici sur le continent américain. ;

~

em 9 pme.

ee

question soit remise jusqu’à ce que le

pour l'érection de hâtisses publiques n:ces- |

saires à Toronto, Kingston. Ottawa, Mont-
réal ou Québec.

Pour :—MM. Aïkins, Alleyn, Biggar,

Bowes, Brown, Cameron, Casault, Cau-

chon, Cayley, Chabot, Chapais, Chishohn,

Christie, Clark, Conger, Cook, Crysler,

Daly, Dionne, Evanturcl, Fergusson, Fo-

ley, Cctave C-+ Fortier, Fournier, Fraser,

Freeman, Gamble, Gould, Hartman, Jack-

son, Larwill, LeB .uthillier, Lemieux,

Lumgden, MacBeth, le Procureur-gén. -
McDonald, MacKenzie, Mattheson, Mea-
gher, Merritt, J. C. Morrison, À Myri-

son, Murney, Muauro, Niles, O'Farrell,

Polette, Pouliot, Price, Rhodes, Robin -on,

Roblin, Rolph, le solliciteur-g<néral Ross,

J. Ross, Seatcherd, le solliciteur-général

Smith, James Smith, Soytlwick, Spence,

Stevenson, Taché, Wilson, et Wright,-63.

Contre :—MM. Bell, Bourassa, Bro-

deur, Bureau, Burton, Cartier, ‘Church,

Cooke, Crawford, Charles Daoust, J. B.

Dzoust, Darche, Delong, Desaulniers, De-

Witt, J. B. I. Dorion, A. A. Dorion,
Dostaler, le procureur-g.néral Drummond,

Dufresne, Felton, Ferres, Ferrie, Thomas

Fortier, Galt, Guvremont, Hoitou, Huot,

Jobin, Labelle, Laberge, Laporte, Loran-

ger, Lyon, J.8. McDonald, B. McDonald,

McCann, Marchildon, Masson, .Mattice,

Mongenais, Papin, Patrick, Poulin, Pc-
well, Prévost, Rankin, Sanborn, Shaw,

Sydney Smith, Sommerville, Terrill, Thi-

bodeau, Turcoite, Valois, Whitney,Yiel-
ding, et Young,—53.

Lappel nominal dela chambrefut fait,
et les membres suivants étaient abgents :

MM. Blanchet, Flint, Egan, Sir Allan
McNab.

La chambre décida ensuite que lors-
qu’elle s’ajournerait, elle serait ajonrmée
jusqu’au 26 courant.

- Le bill relatif à la judicature du Baz-

Canada, fut référé à un comité

La motion de M. Morrison, demandant
une enquête sur l’aflaire Corrigan,ffat re-

mise. -
La chambre se forma ensuite en comité

sur le bill pour rendre le conseil 1'gislatif

éleetif, ct en consid irait les clauses lors-

qu’elle s’ajourna à six heures. “©
ts . 7

——#

ARRIVEE DU “ PERSIA.”

Le Persia arrivé à New-York le*80
mars ne doûine aucunenouvelle du Pacific.
On signe les préliminaires de la paix.:
Le discours de Louis Napoléon dans:

l’assemblée législative parlait en termes

d’amiti'e de l'alliance anglaise, et disait
que tout en faisant des espérances pour la

paix, il fallait se préparer :A la paix ou à
la guerre. '

Les céréales ont baissé considérablement
L’argent continuait à être cher. 4

Freeman

“ NAISSANCE. |
Encette ville,le 19 courant la Dame de

C. A, Rochon agent, une fille.

A St. Edouard, le 5 coutant, la Dame
de L. D. Lafontaine cer, De M- une fille.

—

DECES.

À St. Edouard, le 5 courant, Marie-
Louise-Elzire, enfant de L. D. Lafontai-
ne, écr., M. D., née le mame soir. ‘

Au même lieu, le 7 covrant, Dama.
Cécile Daigneau, épouse du L. D. Léfen-
taine, Cer, M. D, à Page de 23 ans.
A Montréal, le 12 courant, à l’âge de

3% mois, Edouard-Horace, enfant de M.
E. A. Poitevin, commis marchand.

  

 _ pomme

Société Littéraire de Laprairie

À une séance de la Société Littéraire
de Laprairie tenue le 2 mars courant les
officiers suivant furent élus pour le semes-
tre prochain

Toussaint Lefebvre, Pr/sident,
Elzéar Bourassa ler Vice-Pre‘sident,
Médard Basillon, 2d TVice- Président, t
Joseph Boutin, Secrilaire-Archiviste,
Aldolphe Beauvais, écr., Sect.-Cort.,
Théophile Laparle, Diblioth ‘caire,
William Goyette, Asst.- Bibliothcaire,
Julien Brosseau, 77 sorter.

COMITÉ DE RÉGIE.

Magloire Lanctot, écr.,
Jean-Bapt. aguuelo,
Narcisse Banlier, .
Médard Demerse,
Alfred R. Barbeau,
Louis Bisaillon,

Par ordre,

JOS. BOUTIN,
Sec.-Arch.
 

 

PIANO.
M. Aristide Cherrier donnera tous les jours

des leçons de Piauo, à domicile No. 350 Tue
Lagauchetière.

Montréal, 25 jan.
 

SITUATION DEMANDEE-
Unjeune homme sachant bien l'anglais et le

français ; décirerait avoir une situation, dans un
magasin de marchendise sèche; soit eu gros ouen détail. Les meilleurs références leurs scront four-
nis. S’adresser à ce Bureau,

gouvernement ait prpar: et soumis à la”

chambre un (tat des d'penses estim‘es?
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AGENTS DE L’AVENIR.

Thomas Étienne Roy. Québec
G. O. Poirier, bor... ... St Jacq. le Mineur
Clovis Maleau, écr... St-Mare
J. N. Cadieux M. D. Keeseville N. Y.
E. O. Brunelle, écr.... Champlain
KE Mailhiot, écr......
Le Voligny, éer...

Boucherville
St-Thomas (en k.)

Trefllé Luissier, M. P. Verchéres
Pierre Lacroix, éer. .. St. Bruno
Ed. Martin,Dentiste, Rimonski
D. Maigret, M, P., .. Kildaire
R. Valeourt, M. Do... St. Grégoire de

{Monnoir.
Martial Ledoux, écr... An Sable Pork,

. [N.-Y.
Louia Lemay....... Ste-Anne du Eout de

[Plsle.

Les personnes qui désireraient être agents
ae l’Avenir voudront bien s’adresser au bu-
rean, franco.

 =

Aitention.

a
.Les Soussignés remercient sincèrement leurs

amis ef le publique de encouragement qu'ils oat
regu deux et les préviennem qu'ils ont en vente
une bonne variété des atticles suivants, Montres
des meilleurs fabricants Suisse et Anglois, Horlo-
ges américaines de fantaisie et patrons unis du
meilleur fini, Chaînes d’Or ct d’Argent, lonsues et
courtes, Ciefs de Montres d’or et d’argent, Lo-
quets, Epingles, épinglettes en or, argent et de
deuil, joncs de Mariage, jones unis, Bagues,
Crayons d'or et d'argent, plumes d’or, lunettes, &e
&c. Ils fabriquent toute espèce de bioux sur
commande.

Ils roparenttoutes sortes de montres et horloges
avec le plus grand soin et en garantissant fa mar-
che pendant duuze mois.

LOVIS & DYER,
265 Rue Notre-Dame,

Presque vis-à-vis l’Eglise des Récoliets,
Toutes les commandes par l'entremise de la

Poste reg.ivent une attention imméliate,

 

DINERS DE NOEL,
En se pourvoyant de tout ce qui est né-

cessaire pour les Fêtes de la Saison, il est
un article qu’il ne faut pas oublier. La
meilleure chose à prendre aprèa une veillée,
ou après un Dîner de Noël, c’est notre

CELEBRE EAU DE PLANTAGENET

Ayez-en une provision pour en prendre en
vous levant le matin, si vous voulez bien
faire la digestion et vous tenir le systéme en
ordre et capable ce soutenir tons les chan-
gements atmosphère, et la variété des inêts
que vous prenez. .

Dépot, No. 4, Place-dArmes.
22 fév.
 

 

ra

COMMUNICATION PAR LA VAPEUR
Entre Liverpool et le Canada.

Sous le contrat du Gouvernement Provincial
du Canada pourle transport des malles.

—————

LES Puissants Vapeurs 3 hélice de pre-
mière classe de la compagnie des vapeurs
océaniques de Montréal,

NORTH AMERICAN,
ANGLO SAXON,
INDIAN,
CANADIAN,
SARDINIAN,

Sont destines a faire un voyage par quin-
amine durant la saison prochaiue, de Liver-
pool à Québec et à Montréal.
Le North American partira de Liverpool

Mercredi, le 23 d’Avril prochain et repartira
de Québec, à son voyage do retour, Samedi,
le 24 Mai prochain. Les autres vapeurs
continneront suceessivament et régulière-
ment.

Ces Vapeurs ont été êté expressément
construits pour le Commerce.

Ils sont disposés dans un genre supérieur
pour les passagers de toutes les classes et
possèdent, en outre, toutes les conditions
Peur assurer une rapide traversée.

Pour les prix du fret et de la traverséé,
s’adresser à
EDMONSTONE, ALLAN & Cie,

Montréal.
GEQ. BURNS & Cie., Québec.
JAMES & ALX. ALLAN, 32 Enoch Square,

Glasgow,
ALLAN & GILLESPIE, Liverpool.
MONTGOMERIE & GREENHORNE,

Londres,
22 février.
 

BIERE

Des amélioratiens considéyables dans le
département de ta Bière nous mettent main-
tenaut à même de donner à cette liqueur
une qualité bien Supérieure.
On trouvera constamment à notre Etablis-

sementde la ville, en quarts de 30 gallons
et eh bouteilles (quarts de 30) une bière sai-
ne , douce rès claire et d’uue saveur qui ne
laisse rien è désirer. i

Aussi:
Porter en bouteilles(quarts de 3à b)

Pigeon Sauvageau & Cie
Rue St Paul No 169

 

A VENDRE.

CEUXqui désirent faire l’acquisition de
teirains voudront bien s'adresser au bureau
de l’Avenir.

Montréal, 25 jan.

 

AVIS.

EUGENEFENEOU
Médecin Vétérinaire a transporté son do-

micite chez Madame Langevin, coin des
rues St. Jacques et St. Lambert, pres du
Restaurant Alexandre.
(y= M! donnera ses avis gratuitement à

ceux qui achèteront leurs remèdes chez lui.

A. TELLIER & Cie.
Now. 168, 160 et 162, Rue St-Paul,

MARCHANDS EN GROS,

x» A

Sara
LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE

FER LE VAUDREUIL.

—
|

AVIS estpor les présentes donné par la |
Compagnie du Chemin de Fer de Vau-:
dreuil que demande sera faite à la Légis-
lature Provinciale, à sa prochaine session,
pour la passation d’un acte p ur amender
l’acte d’Incorporation de la Compagnie,
pour étendre ses pouvoirs, y compris le
droit d’augmenter son capital originaire,
de continuer et étendre son chemin de et
au-dessus de la cité d'Outaouais jusqu’à
la Baie Géorgienne, au Lac Huron et au
Lae Supérieur, et de former une Union
avec aucune compagnie de chemin de fer
autorisée de construire aucun chemin de
fer de et au-dessus de la cité d’Outacuais,
dans Ja direction de la Baie Géorgienn.,
et pour autres amendements et objets Ji(s
aux affaires de la compagnie.

S. 8. BENNETT,

Secrétaire,
25 janv.

AVIS

EST par le présent donné qu’applica-
tion sera faite a ln Legislature, 4 sa pro-
chaine session, pour amender l’acte qui
incorpore le chemin de fer de la rivière
l’Assomption »

L'Assomption, 25 janv.

 

 

LES Soussignés donnent par le présent
avis, qu’à la prochaine assemblée de la
Législature provinciale, les ‘ Actionnaires
de la Compagnie de Navigation du Ri-
chelieu,”” feront application pour obtenir
l’Incorporation de la dite Compagnie au
moyen d’un statut spécial à cet effet.

P. E. LECLERC,
Président.

J. H. TERROUX,
Sec.-Tréa.

25 janv.

 

BUREAU DES TERRES DE LA

COURONNE,

Toronto, 1cr déc. 1855.

AVIS est par le présent donué que les
Terres de la Couronne sous-mentionnées,
dans je Township de Wesford, duns le comié
de Montcalm, B.-C., seront oileites en veute
à ceux qui désirent s’y établir, en faisant
application à A. B. Lavallée, écuier. à St.
Jérôme, le et après le cuinzième jour de
Janvier courant, À Is 6d., l’acre, sujet aux
Règlements du 6 août 1832,

4e Rang.

Lots 1 à 5 inc. (100-acres chacun), 6 (86), 7
(83), & à 10 inc. (100 acres chacun).

5e Rang.

Lets 1 à 7 inc. (100 a chacun), B (98), $
(99), 10 (9%).

69 Rang.

Lots D à4 inc. (109 a chacun), 5 (99), 6
(92), 7 (100), 8 (91), 9 (95), 10 (10).

Te Rang.

Lots 1 à 4 inc. (100 a clacun), 5et 6 (91 a
chacun), 7 à 10 ine. (100 à chacun).

Se Rang.

Lot 1 495), 2 à 5 ine. (100 a chacun), 6
(39), 7 (83), 8 (98), 9 et 10 (100 acres
chacun).

Se Ranz.

Lot 1 (94), 2 à 6 inc. (160 a chacun), 7
(85), 8 et 9 (109 a chacun), 10 (99),

10e Rang.

Lota 1 4 3 (100 a chacun), 4 (99), 5 (73),
6 (99), 7 et & (109 a chacun), 9 (92),
10 AN,

1le Rang.

Lots 1 à 10 inc. (100 à chacun)»

25 jauv.
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Lot de Ville & Vendre.

UN petit lot à bâtir situé à lencoignure
des rues Craig et Saint-Ignace, faubourg
Québec, est offert en vente à des couai-
tions favorables, Dimensions: 80 pieds sur la rue Craig, 21 sur la rue St-Ignace. Le

: Lot est commué.

JOSEPH DOUTRE

Avocat, 15 rue St.-Gabriel.
4 janvier, 1856.

=
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LE SEMEUR CANADIEN

Ce Journalest entré dans la sixième an-
née de son existence sous un format agrandi
L'abonnement en est d’unepiastre et demie
par année, payable d'avance.
Le Semeur s’nceupe de littérature, d’édu-

cation, de tempérance, d’agricuiture, de mo-
rale, de religion; de .questicus sociales, et
coutient une grande vasiété d’articies sur les
événements du jour.

Montréal rue Notre Dame No. 638

 

 
 

des rues Craig et St, Jgnave, faubourg Qué-
bec, est offert en vente à des conditions fa-
vorables, Dimensions: 80 pieds sur la rue
Craig, 2L eur larue St. Ignace. Le loi est
commué,

—AUSSI —

Un autre lot vacant sitné aur la tue St,
ienace, favhou:g Québec, de quarante pieds
de front sur quatre-vingt pieds de profondeur:
—commué.

— AUSSI —

. Un emplacement bâti d’une maison en
vois-à deux étages, situé surla rue des Jurés,
Quartier St. Laurent, de vingt-hnit pieds de
frout sur quarants cing de profondeur ; —
commue,

— AUSSI —

Un emplacement bâti d’une maison en
briques à deux étages, avec cuisine dans
l’eutresol et chambres dans les mansardes,
contenant quatie logements spacieux. Le lot
à quarante piede de front sur quatre-vingt
pieds de profondeur—commué. — S’adresser
à ce bureau.

Montréa! 22 janvier 1858.

 

Immeubles 4 Vondre.

Ceux qui désirent placer des fonds dans
lacquisition de propriétés immobilières,
recevront à ce Bureau l’adresse d’une per-
soune qui disporcrait dg plusieurs lots vacants
situés dans différentes parties de cetie ville.
La mérae personne disposerait de plusieurs

lots, sans exiger d’argent comptaut et a des
conditions très avantageuses,

S’adresser à ce Burehu.
Montréal 22 janvier 1856.

BLE-D’INDE.

3500 MINOTS de BLE-D'INDE, légèrement
endoimmasé,

—AUSSI—
120 QUARTS de HARENGS, à vendre par
quantité ronvenable À l'acheteur par FRAN-
CHER, TOURVILLEETCie,

No. 8, lue de ia Commune,
22 février.

HOTEL À LOUER.

POUR une ou plusieurs années, ce ma-
gnifique Hôtel, si avantageusement situé
dans la partie la plus centrale et la plus
commerçante de la ville de Montréal
(Canada Est), étant nouvellement cons-
truit. Cet édifice se trouve à l’intérieur
comme à l’extérieur, dans un ordre par-
fait. Ses vastes dimensions, permettent
d’y faire des affaires importantes ; la dis-
tribution bien ménagée de l’intérieur et
l’état complet de ses arrangements en font
un établissement qui offre tout le confort
et l’économie désirables pour wn fiode
première classe,

L'établissement est chauffé par deux
fournaises calor.feres ct éclairé au gaz.

Il y a des bains, closets patentés, le
tout d’après les meilleurs systèmes.

Les appartemens se divisent en trois
salons prineipaux très spacieux, trois sa-
lons moindres, une belle salle à diner, une
barre dans le basement, de vastes cuisines,
et outre une cinquantaine de chambres à
coucher qui se trouvent dans la principale
bâtisse, il y en a wn grand nombre dans
une autre bâtisse cn brique à six étages
reliée à l’Hôtel par de vastes corridors, et
qui contient en outre les bains, lavande-
rie, ete.
Une plateforme sur la maison offre une

promenade d’où l’on a, du fleuve, de la
montagne et de toute la ville de Montréal,
une vue qui présente un des plus gracieux
panorama.

Située à deux pas du nouveau Palais
de Justice, donnant dans tout son front
sur la Place Jacques Cartier, la voie na-
turelle où passent tous les voyageurs arri-
vant soit par Chemin de Fer, soit par
Bateaux à Vapeur, cette bâtisse qui tou-
che presque au Champ de Mars possède à
son front un vaste balcon en fer extrême-
ment commode et agréable pendant les
chaleurs de l’été. Cet établissement peut
être facilement converti en Hôtel garni
avec Restaurant.

Les termes seront faciles, pourvu que
les garanties soient considérées suffisantes.
Commeautre avantage. offert, le proprié-
taire et sa femille, au nombre de quatre,
pensionneraient dans la maison et cela
irait en déduction du loyer.

S’adresser au propriétaire, Jos. Roy,
sur les lieux, Hôtel St. Nicolag, ou au
Soussigué,

EUCoe. ROY, Avocat,

No. 26, Rue St. Gabriel. 25 jan.

Février 1856 }

L. AUGER. - i
Gérant.

Lots de Ville & Vendre.

UN petit lot à bâtir situé à Pencoignure

   

 

 

ET PRESSES À VAPEUR DE MONTIGNY|
18, Rue St-Gabriel, Montréat

 

Toute espèce d’Impressions

4 meilleur marché que dans:

tout autre Etablissement.
 

INSTITUT-CANADIEN.

|
|
|
|

 

CONCOURS, BOIVIN.

I.

À dater du 6 décembre 1855, un.concouss est
ouvert aux membres de l’Institut-Canadien, par
un Essai sur le sujet suivant :— ‘ Notice biogra-
phique et historique sur l’un des principaux mem-
bres décédés de l’ancienne chamVre.””

11.

Le concours est ouvert jusqu’au 1erjar &Avri
rochain. Les concurren:s devrout livrez leurs

essais pour cette époque,

Br

Le comté de Régie de L'Institut-Canadien
choisira permi les membres de Pinstitut-Cenadien
trois personnes compétentes chargées de juger les
Essais, et de proclamer celui qu'elles perseront
plus digne d’être couronné.

; 1v,

Le choix de ces personnes devragtre rati fig
Plnstite: dans sa première séance régulière
mois d'Avril prochain.

Vv.

L’Essai le plus digne d’obtenir le prix, mrs pro-
clamé surles rapports des Juges dans la séarce da
23 mai 1856, joir anniversaire de l’inauguraiion
de la Bâtisse de PInstitut,

VI

Le prix destiné par M. L. P. Boitiu a Vauteur
de PEzssai colronLe, consiste cn nine rédaile
d’argent plaquée en or, de la vaieur de £5.

Vii

 

LA multiplicité des commissions dont a
été chargé C. A. Rochon l'ayant obligé
d’zagmenter le personnel de son bureau,
Iui fournit les moyens de s'occuper d’une
manière plus spéciale des Commissions
dont les messieurs de la ville et de la cam-
pagne voudront bien le charger.

Quant aux collectes surtout, il pourra se
transporter sur les lieux, ou envoyer un de
ses employés ; il ne chargera qu’a propor-
tion des argents qu’il percevra ou dont
reconnaissance de la dette donnée par acte
légal aura èté acceptée par le créancier.
Ainsi, messieurs les commerçants de la
campagne, les messieurs de prufession ou
autres qui voudront bien le charger de
quelques commissions pourront, le faire
avec l’assurance que rien ne sera négligé
pour la prompte et bonne exécution de
leurs commissions.
C. A. Rochon ou un de ses employés

passera régulièrement dansles campagnes ;
il dopnera, d’avance dans les journaux,
une liste des noms de ces paroisses, afin
que les personnes qui auraient quelques
commissions pour ces campagnes et pour
lesquelles elles n’aimeraient pas à faire les
frais, de l’en charger particulièrement, ou
plutôt soit personnellement à son bureau
ou par lettre, franc de port ; les personnes
qui le chargeront de commissions par
lettre, peuvent être certaines de ne pas
payer plus cher que si les conditions eus-
sent été prices persounellement avant
Pexécution »

C. A, ROCHON,

Bureau d’Agence, roe Ste-Thérdse, No 15.
25 janv.

 

    

 

es : vs 4es

PAYEZ VOS COTISATIONS, TAXES,

ETC., ETC.
———

AVISest par le présent donné à toutes
personnes endettées enverg la Cité pour
Cotisations, Taxes, etc, de venir sans dé-
lai au Bureau du Soussigné, dans l’Hôtel
de Ville, et de payer les montants qu’elles
doivent respectivement en la manière
prescrite par la loi; et à défaut de ce
faire, toutes telles personnes sont par le
présentnotifiées qu’il sera procédé contre
elles indistinctement pour obtenir le paie-
ment des montants dus par elles,

Par ordre,

E. DEMERS,
Trésorier de la Cité.

Hôtel-de-Ville,
25 janv. 1856. ;
 

AVIS.

APPLICATION sera faite & la Légis-
lature de cette Province, à sa session pro-
chaine, pour un acte d’incorporation du
village de St-Jean, commeville St-Jean.

25 janv. 

IMPRIMERIE |

 

A VENDRE CHEZ
MM. DeLAGRAVE & Cie.

RUE ST-GABRIEL No. 45
Près la rue Notre-Dame.

 

Vins de Porte.
do Madère

Vin Claret de diver-
ses marques,

Absinte Suisse Ire.

Cagnac en caisses
Huile d'Olive do
Champagne Ire qualité.
Bouchons en sacs,
Fromage de Gruyère 1re

qualité, qualité.
Sauterne,

Et unc variété d’autres artic'es.
. DELAGRAYE pr Crx.

4 janv.

 

BEAUHEMIN & PAYETTE

 

in à Jeur ancien
p'ace, RUE ST-PAUL.

neP. S.—Ils ont toujours en maïm On grand
assortimeut de Fournitures de bureau, telle
que livres blancs,blance de chèques,debillets
etdé connaissements pour chemin de fer.

Ont transporté enr Ma
197

——AUSSI !:—-

Rôles d’Evalvation et de Perception pour
la nouvelle loi des municipalités des che-
mins, blanes de compte et de reçu ; tous ces
blancs sont en français et en anglais, des
Régistres de Municipalités et de Comtés.

Montréal, 24 janv.—1856

 

Nouveau Salon de Rafraichis-

sement et Restaurat Français.

M ALEXANDRE,si bienet si avanta-
geusement connu du publi de Montréal et
des environs,ayant terminé ses engagements
avec le propriétaire de l’Empire Salon,
vient d'ouvrir. pour son propre compte, un
salon de rafraîchissement et un restaurat.rue
St. Lambert (Côte St. Lurabeit), A0. 5 en
face de la deragure du D. Nelson, maire de
cette ville.
M. ALEXANDRE s’est procuré, pour ce

genre et d’une qualité tout-3-fait supérienre
qu'il peut offrir aux amateurs les plus diffi-
ciles. On trouvera constamment chez lui
des déjeuners, lunch et soupers froids servis
à la minnte et avec toute la prévenance pos-
sible. Son garde-manger sera toujours four-
ni des articles les plus délicats du marché:

fl y a un jeu de quilles attaché à léta-

 

L’Tnstitut aura le droit de coneerver les dilfé- |b)issemeut.
Tents Essais au concours et pourra \ce publier dans M. ALEXANDRE.
les jourgaux. + =

J (Par ordre) 11 Janvier.

Cus, MARCIL, S. ALI. Ce

AVIS. | FT. CHAGNON.
' AVOCAT,

No 69 Rue Notre-Dame, près du. Palais
de Justice. ’ ;
M. Chagnon suivre le Circuit de l’As-

somption.

 

AVIS.

THOMAS ETIENNE ROY, écr., Agent
Général de journaux, etc., No. 8, Rue St.-
Jcachim Haute-Ville de Québec est nommé
Agent de l’Avenir pour Québec et ce district
et il est duement autorisé à recevoir des an-
nonces et des abonnements aux taux requis
par notre Journal : ses reçus seront regardés
comme paiement.

Montréal, 4 jan. 1856.

 

AGENCE À QUEBEC.

LE Soussigné invite le public de Mont-
réal et des environs qu’il se chargera, à bon-
ne composition, de toutes collections d’argent
dans Québec et les environs. Des comptes
promyts et fidèles seront rendus à tous ceux
qui l’honoreront deleur patronage. S'adres-
ser, franc de port à

THOMAS ETIENNE ROY.

No. 8, rue St-Joaçhim, Haute-Villo de
Québec,4 janv. ’

 

 

TRAVERSE DE LA COMPAGNIE

DU CHEMIN DE FER DU

Champlain et duSt-Laurent

 

; ENTRE
’ Bretoterville et Montréal.

Sassigné informe les voyageurs qu’il est
Mie. nat prot à traverser des
Brews, lie à Montréal et Vice
teaux sy et confortables conduits par des hom-
mes de us stricte tempérance sous sa surveil-
laïice personnelle. Les bateaux laissent Montréal!
tous les jours, au quaivis-à-vis le marché Bon.
seCourp avec les mailles Royales à 7 À. M.età 1
h. 30 m. P. M. et ils laissent Brewaterville tous
les jours à l’arrivé des chars du Chemin de Fer
du Champlain et du St-Laurent à 10h. 30 m. A.
M. ct à 4h. P. M. Le soussigné pourra aussi
transporter des Passagers de Moutréal à Brews-
tervilie et Fice Versd à toute heure du jour. Pour
plua grandes informations s'adresser au bureau du
chemin de fer du Champlain ot du SteLanreat,
G8 rue des Commissaires, Montréal,
9 rue JOHN MORRISS.

Brewsterville 4 janvier 1556.

assagers® de
Versa en Pa-

 

DR C. F. F. TRESTLER,
DENTISTE,

No. 210, RUE NOTRE-DAME, ;

Près la Place-d'Armes, Montréal.

25 janv. ; | 
 

  

 

nouvel établissehent, des boissons de tout |-

  
  
  

  
  
   re

 

re

Corporation de Montreal.

 

CHEUINS D'HIVRE.

a)

AVIS public est par le présent donne
que les sections [3me et tme] du Règle-
ment du Conseil No. 57 fait et passé le 7
janvier 1842, concernant les chemins
d'hiver, seront strictement mises en force
durant le présent hiver,

30 Que toutes les fois que, durant la
saison d’hiver, la neige ou la glace se sera
accumulée, sur aucune partie d’iceux, il
sera du devoir de la personne ou des per-
sonnes propriétaires, locataires ou ayant
charge de la maison, ou du bâtiment ou
emplacement, devant laquelle ou devant
lequel telle accumulation aura eu lieu
comme susdit, de couper et abattre la dite
glace ou neige, à la profondeur de quatre
pouces au-dessus de la surface des dits
trottoirs, de manière qu'elle soit de même
hauteur que celle de la propriété voisine,
à moins qu’il n’en soit autrement ordonné
ou permis par l’Inspecteur de la dito cité,
à peine d’une amende n’excédant pas
quinze chelins, pour chaque contravention.

4o Que toutes fois que la neige se sera
,{ durcie ou qu’il se sera formé de Ja glace sur
aucun des dits trottoirs, ou sur partie d’i-
ceux, dans la cité, de manière qu’il y ait
du danger pour les personnes y passant, il
sera du devoir du particulier ou des par-
ticuliers propriétaires, locataires ou ayant
charge de la maison, bâtiment ou emplace-
ment an devant desquels les dits trottoirs
seront en tel état, comme suit, d’y faire
répandre de la cendre, ou faire couper la
glace ou la neige durcie, de manière à ce
qu’elle ne soit pas glissante, à peine d’une
amende n’excédant pas dix chelins pour
chaque contravention.

Par ordre,

JAMES A. B- McGILL,
- Inspecteur de la Cité,

Bureau de l’Insp» de la Cité,
Hôtel-de- Ville. } 25 janv.

Bureau do Poste,
Montréal, 13 déc. 1855.
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(1) Les Sacs du conducteur sont: ; =
ouverts jusqu’à...….…..…... 1,45 p. m.

(2 do do. do
(3) do do do
(4) do do do +

L'AVENIR,
(Bureau RueSt. Vincent, 21,)

Est publié une fois par semaine,
le Vendredi.

ABONNEMENT :
$2, par année, payable par semestres et

d’avance.

TARIF DES ANNONCES:

7,45 a, m.
TAS a. me
45 p. m.

 

8. d.
Six lignes, première insertion... 26
Chaque insertion subséquente.... “74
Dix Tignes, première insertion... 3 4
Chaque insertion subséquente.... « 10
Au-dessus de dix lignes, par ligne «4
Chaque insertion subséquente... ¢1
Annonces de Naissances, au-des-

sus de Six _lignes........... 13
do Mariages do... 26
do Décès do... 13

ARRANGEMENTS ANNUELS
Le prix pour un quarré durant l’année avec

e privilege de changer une fois par mois
£6 0z.—Ponr un demi-caré avec le méme
privilege, £3 10s.
Tout ordre pour les annonces doit être fait

per écrit. Aucune lettre non-aflianchie ne ‘| sera prise au Bureau de Poste.
J. L, LAFONTAINE,

Propriétaire-Gérant.

 

 

 


